
PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 

PROCES-VERBAAL VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

  

06/07/2023 
 

  

Présents/Aanwezig : 

 

 Monsieur A. LEFEBVRE, Président  

Madame A.BERRY, membre BDU-URBAN BRUSSELS 

 Madame M. CORE, membre BDU-DMS 

Monsieur J. RUBIN, membre Bruxelles Environnement  

Monsieur D. THOMAS, secrétaire technique 

 Madame A. DE VLAEMINCK, secrétaire technique 

 Madame A-F. LANGENDRIES, secrétaire 

 

Absents-excusés/afwezig-verontschuldigd : 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

1er OBJET 
 

Dossier 18141 – Demande de BOUYGUES IMMOBILIER BELGIUM pour : 
demande initiale - rénover en sous-sol les anciennes glacières royales et construire un 

ensemble immobilier mixte comprenant au rez-de-chaussée des commerces (commerces 

de détail et grand commerces spécialisés), ainsi que des équipements intérêt collectif et de 

service public, aux étages, 171 appartements et un logement collectif de 220 unités 

(résidence pour étudiants) avec 1 logement accessoire (concierge), et en sous-sol un 

parking de 284 véhicules 266 voitures et 18 motos) répartis sur 3 niveaux, articulés autour 

d'un espace vert privé 

demande amendée - rénover en sous-sol les anciennes glacières royales et construire un 

ensemble immobilier mixte comprenant au rez-de-chaussée des commerces (commerces 

de détail et grand commerces spécialisés), ainsi que des équipements intérêt collectif et de 

service public, aux étages, 171 appartements et un logement collectif de 220 unités 

(résidence pour étudiants) avec 1 logement accessoire (concierge), et en sous-sol un 

parking de 230 véhicules (221 voitures et 9 motos) répartis sur 3 niveaux, articulés autour 

d'un espace vert privé sis Chaussée de Wavre 1013 – 1017, Boulevard du Triomphe 15 – 

19 

 
Dossier 18141 – Aanvraag van BOUYGUES IMMOBILIER BELGIUM met betrekking tot : 
het renovatie van de voormalige koninklijke ijskelders in de kelderverdieping en bouw 
van een gemengd vastgoedcomplex met op de begane grond winkels (kleinhandel en 
grote gespecialiseerde winkels), alsook voorzieningen van openbaar nut en openbare 
dienstverlening, op de verdiepingen 171 appartementen en een collectieve woning 
(studentenresidentie) met 220 wooneenheden, en in de kelderverdieping een 
parkeergarage voor 284 voertuigen (266 auto's en 18 motorfietsen) verdeeld over 3 
niveaus, gegroepeerd rond een private groene ruimte en milieuvergunning (dossier 
IPE/1A/2021/1828096) om de uitbating van een woongebouw met handelsruimte en 
uitrusting. 
gewijzigde aanvraag- tot het renovatie van de voormalige koninklijke ijskelders in de 
kelderverdieping en bouw van een gemengd vastgoedcomplex met op de begane grond 
winkels (kleinhandel en grote gespecialiseerde winkels), alsook voorzieningen van 



openbaar nut en openbare dienstverlening, op de verdiepingen 171 appartementen en 
een collectieve woning (studentenresidentie) met 220 wooneenheden, en in de 
kelderverdieping een parkeergarage voor 230 voertuigen (221 auto's en 9 motorfietsen) 
verdeeld over 3 niveaus, gegroepeerd rond een private groene ruimte en 
milieuvergunning (dossier IPE/1A/2021/1828096) om de uitbating van een woongebouw 
met handelsruimte en uitrusting, Waversesteenweg 1013 – 1017, Triomflaan 15 – 19 
 

 

ZONE : Au PRAS : zone de forte mixité et zone d'intérêt culturel, historique, 
esthétique 

                  ou d'embellissement, le long d'un espace structurant 
 

DESCRIPTION : demande initiale - rénover en sous-sol les anciennes glacières 
royales et construire un ensemble immobilier mixte comprenant au 
rez-de-chaussée des commerces (commerces de détail et grand 
commerces spécialisés), ainsi que des équipements intérêt collectif 
et de service public, aux étages, 171 appartements et un logement 
collectif de 220 unités (résidence pour étudiants) avec 1 logement 
accessoire (concierge), et en sous-sol un parking de 284 véhicules 
266 voitures et 18 motos) répartis sur 3 niveaux, articulés autour 
d'un espace vert privé 
 
demande amendée - rénover en sous-sol les anciennes glacières 
royales et construire un ensemble immobilier mixte comprenant au 
rez-de-chaussée des commerces (commerces de détail et grand 
commerces spécialisés), ainsi que des équipements intérêt collectif 
et de service public, aux étages, 171 appartements et un logement 
collectif de 220 unités (résidence pour étudiants) avec 1 logement 
accessoire (concierge), et en sous-sol un parking de 230 véhicules 
(221 voitures et 9 motos) répartis sur 3 niveaux, articulés autour 
d'un espace vert privé 
 

ENQUETE : Du 23/05/2023 au 21/06/2023, 77 lettres-type et 35 réactions nous sont 
parvenues en cours d’enquête dont 27 demandes d’être entendu. Elles 
concernent principalement : 
 

Questions globales : 
 

- Projet purement économique, contraire à l’intérêt commun du 

quartier, au bien-être des habitants ainsi qu’au développement 

harmonieux de la ville ; 

- Mise en cause des instances communales d’Etterbeek et d’Auderghem 

cautionnant un tel projet ; 

- Risque de création d’une zone urbaine à problèmes (telle qu’en 

banlieue) ; 

- Pas de démarche participative avec les habitants ou associations du 

quartier en amont ; 

- De quel type d’équipement parle-t-on dans le projet ? Quid du 

dimensionnement ? Pas d’étude ou de recherche quant aux besoins du 

quartier ; 

Questions environnementales : 
- Projet d’une autre époque, contraire aux objectifs liés au 

dérèglement climatique : ampleur et paramètres (peu de verdurisation, 

nombre de parkings élevé, type de chauffage obsolète, « GAZ » !) du 



projet incompatibles avec les préoccupations environnementales et 

sociétales actuelles ; 

- Demande d’augmenter la place réservée à la nature dans le projet car 

beaucoup de béton sur peu d’espace, taille de l’espace vert 

insuffisante, plaine de jeux à prévoir ; 

- Demande d’accroître la pleine terre (minimum 30% de la surface totale 

du site) et de limiter les surfaces bâties du bloc B afin de planter 

plusieurs arbres à hautes tiges le long de la façade nord du Colruyt ; 

- Quid d’une verdurisation extérieure du bâti, visible pour le voisinage 

? 

- Quid d’un projet présentant des matériaux écologiques ; quid de la 

place du développement durable dans le projet ? 

- Projet en contradiction avec les objectifs du Plan Climat de la 

Commune : la surdensification ne permettra que la réalisation 

d’espaces verts sans utilité pour réduire le phénomène des îlots de 

chaleur urbains ; les espaces verts réellement perméables de pleine 

terre sont réduits à 7% seulement ( contre 53% dans les îlots voisins) ; 

- Aggravation des émissions dues au secteur routier (seuil réglementaire 

déjà dépassé dans la zone) ainsi que de la pollution sonore ; 

- Bâti trop dense ayant un effet sur le climat local, la qualité de l’air et la 

santé => demande d’une étude d’impact sur la qualité de l’air (relevé des 

particules fines aux heures de pointe aux abords du périmètre (carrefour 

G.Jacques/ch. de Wavre not.) ; 

Questions mobilité : 
- Augmentation des problèmes de mobilité (+ 1000 voitures) => 

aggravation de la situation existante dans un contexte local déjà saturé ; 

- Comment les flux des parkings seront-ils gérés (surtout pour les 

commerces, quand seuil atteint) ? Les parkings souterrains ne semblent 

pas adaptés à la présence de plusieurs commerces de gros ; 

perturbations à craindre liées aux livraisons ; 

- La sortie de parkings côté ch. de Wavre risque d’engorger encore 

davantage cette chaussée ; 

- Prévoir les accès aux parkings souterrains sur le bd du Triomphe 

afin d’en atténuer l’impact sur les quartiers « Amitié » subissant déjà 

bientôt l’impact de ceux de Wastra ; 

- Nécessité de renforcer la mobilité douce ch. de Wavre, éviter de créer 

un effet couloir ;  

- Augmentation du manque de sécurité pour la mobilité douce ;  

- Où placer une piste cyclable séparée du trafic ch. de Wavre ? 

- Demande d’une étude d’impact sur la mobilité ; 

- Nombre de parkings beaucoup trop élevé (1/logement) alors que le 

projet se situe dans une zone très bien desservie par les transports en 

commun et vu le nombre important de petites unités ; 

- Quid de bornes de recharge pour voitures électriques sur le site ?; 

Questions patrimoine : 
- Dénaturation et perte de perspective sur le site de l’Arsenal au vu 

du volume écrasant du projet, également du point de vue de 

l’ensoleillement ; 

- L’équipement collectif pourrait mettre en valeur le patrimoine industriel 

de la région ; 

- Quid de la nécessité d’un avis CRMS dans le dossier ? 

- Quid de la nécessité d’un permis unique dans ce dossier ? 



- Pas de valorisation suffisante du site historique classé des 

anciennes glacières royales car ce site gagnerait à bénéficier 

d’ouvertures de vue et d’espaces plus larges ; 

Questions urbanistiques : 
- Projet pharaonique, démesuré risquant de dénaturer les bâtiments 

(moins élevés) aux alentours : demande de revoir le projet 

drastiquement à la baisse ; manque d’intégration globale dans le 

bâti actuel (densité, gabarit, espaces verts, matériaux, architecture) 

- Surdensification à l’entrée de la commune d’Auderghem, dans un 

quartier déjà très dense, impacts sur perspectives, luminosité, 

environnement + ombre portée permanente sur les constructions 

voisines ; 

- P/S de 3,55 dérogera au PRDD ( 4 fois supérieur au P/S recommandé 

dans la zone) ; augmentation de 15% de la densité de population sur la 

commune en conséquence ; 

- Risques de ruptures de gabarits, de pertes de perspectives de vues 

et de luminosité par rapport au bâti existant, accroissement de l’effet 

couloir ch. de Wavre et augmentation globale de la pression urbaine 

dans un périmètre déjà saturé avec pour corollaire une compression des 

derniers espaces verts de pleine terre et un déficit de perméabilité des 

sols => demande de revoir la densité à un P/S de 1,2, de renforcer le 

logement vers les quartiers urbains moins densifiés, mettre en œuvre la 

reconversion des bureaux inoccupés, réduire les gabarits, supprimer 

une partie du bâti prévu, voire une des affectations (kots, grands 

commerces..) ; 

- Hauteurs et profondeurs importantes => impact sur l’ensoleillement 

des appartements situés juste en face (av. des Volontaires) =) demande 

de maintenir des hauteurs identiques à celles de l’Arsenal ; 

- Pas de lien entre la ville moderne existante au nord et le site des 

anciennes Glacières ; 

- Dérogations au RRU : art 5 hauteur façade avant non justifiée car pas 

nécessaire de monter à R+7 au niveau du boulevard G.Jacques alors 

que l’ensemble des bâtiments environnants sont de gabarits plus faibles 

(R+5 max) => ce projet n’a pas vocation à s’imposer dans le contexte 

environnant sous prétexte que d’autres bâtiments plus loin sur le 

boulevard sont plus hauts ; l’argument du passage intérieur n’est pas 

pertinent non plus ; 

- Demande de réduire les gabarits à R+3, réduire en profondeur pour 

favoriser les espaces verts intérieurs et la perméabilité, préserver les 

espaces de recul du bâti et les espaces verts de la chaussée de Wavre 

pour favoriser la mobilité douce, les vues, la verdurisation de la voirie ; 

- Diminuer les gabarits surtout ch. de Wavre ; question moins sensible 

côté Triomphe face au campus VUB où gabarits et zones de recul 

supérieurs à ceux du quartier « Amitié » ; 

- Nombre et surfaces des commerces disproportionnés par rapport à 

l’offre déjà existante dans le voisinage (grande surface prévue sur le bd 

G. Jacques à remplacer par un espace vert) ; demande de préservation 

des petits commerces de proximité ; 

- Quid de la destination du grand commerce ( 2600m²) car Auderghem 

possède déjà trop de grandes surfaces de type Aldi, Carrefour => peu 

souhaitable ici pour les incidences en termes de mobilité ; 

- ZFM au PRAS : pas de PPAS sur la zone qui permettrait l’augmentation 

des superficies des commerces et commerces de gros => les 

commerces devraient donc se limiter à 2500m² + 500m² ; 



- 10 dérogations, P/S deux fois supérieur en moyenne à celle des 

quartiers avoisinants, gabarits en rupture avec ceux de l’Arsenal et 

des bâtiments remarquables proches (Rez + 8 en front de boulevard) ; 

- Dérogations devraient rester l’exception (ou être supprimées) et être 

strictement justifiées par l’intérêt public et non privé et leur appréciation 

encore plus sévères pour les grands projets ; 

- Respect des normes d’habitabilité du RRU : surfaces minimales tout 

juste respectées, le projet devrait prévoir moins de logements mais 

plus qualitatifs ; idem pour les vues depuis les kots et le nombre 

d’unités projetées ; les calculs de densité sont faussés car les kots ne 

sont pas pris en compte comme logements dans l’annexe I ; 

- Nombre de kots étudiants surdimensionnés au regard de l’offre 

existante (100 = limite), l’espace libéré devrait profiter aux espaces verts 

ou à l’équipement collectif ; 

- Réduire le nombre d’unités (et not. les kots) en ramenant le P/S à 2 ( 

sachant que le P/S préconisé par le PRDD dans le périmètre et les 

quartiers avoisinants = 1,85) ; 

- Concernant les kots : quid d’alternatives de réaffectation de bâtiments 

publics en déshérence ( UE entre Demey et Beaulieu ou ailleurs) ? 

Construction de logements étudiants ne doit pas servir de justificatif à la 

surdensification, donc aux intérêts financiers ; les kots ne vont pas 

profiter au financement de la collectivité car pas de domiciliations ; 

- Les espaces verts de pleine terre devraient être accrus de min.20% en 

intérieur d’îlot ainsi qu’être renforcés en bordure de la ch. De Wavre, 

- Respect de la prescription 0.2 du PRAS : 1/10 de la S au sol doit être 

traitée en espace vert, soit 842 m² or ces 10% d’espaces verts sont 

théoriques et non réalistes : 

-827 m² de zones de recul végétalisées = zones de livraison et d’accès 
SIAMU, quasi entièrement minéralisées => en contradiction avec le 
principe d’un espace vert ; 
-1350 m² de «jardins » aménagés en grande partie au-dessus des 
anciennes glacières alors que seulement 60cm de terre =) documents 
trompeurs ; 
-jardins suspendus alors que seulement des toitures vertes extensives 
dont le rôle bioclimatique est très limité ; 

- Implantation : un axe structurant relie la rue Joubert et une desserte de 

la VUB, or le passage des Glacières n’est pas du tout implanté dans le 

prolongement de la rue Joubert et le bâtiment A venant se greffer au 

Colruyt vient refermer toute connexion et perspective visuelle depuis cet 

axe ; l’axe Joubert débouche sur l’entrée du parking souterrain ce qui 

est peu qualitatif ; critique du choix de l’implantation de ce passage + 

étroitesse et nécessité à cet endroit ; 

- Zones de recul : les aménagements paysagers ne sont pas bien définis ; 

- Prévoir une zone de recul le long de la ch. de Wavre, dans le 

prolongement de celle qui longe les bâtiments de logements de la VUB 

(entre rue Schoofs et entrée Colruyt) ; 

- La proposition de gestion des eaux de pluies vie toitures vertes 

extensives et présence d’une noue semble sous-évaluée au regard de 

l’emprise au sol des bâtiments ; 

- Quid de la pénétration des eaux dans le sol ? Tout à l’égout pas 

acceptable ; 

- Pas de qualité paysagère au projet, ni esthétique (teinte grise 

déprimante) ; 

- Pas de recul suffisant prévu par rapport au tracé de la voirie, ni jardins 

à l’avant ; 



- Approche urbanistique segmentée car projet présenté isolément de 

WASTRA : il faudrait une évaluation globale des deux projets tant d’un 

point de vue mobilité que de cohérence du bâti et de la qualité 

environnementale ; 

- Demande d’extension de l’étude d’incidences à l’impact sur la mobilité 

des chantiers des Casernes, Wastra et autres repris au PRDD ; quelle 

coordination ? 

- Demande d’une étude d’incidences globale effectuée par un organisme 

indépendant, qui prenne en compte tous les programmes urbains de 

développement privés et/ou publics en cours ou à l’étude et connus des 

autorités, dans un rayon de 5km du site, avec un volet consacré à la 

mobilité multimodale ; 

- Quid utilisation de l’outil NEB Compass « New European Bauhaus » 

permettant de repenser les projets urbanistiques afin de les rendre plus 

durables, inclusifs et attractifs ? 

- Clarté sur l’affectation des charges d’urbanisme : usage de cette 

somme importante (vu la taille du projet) à décider en toute transparence 

et collaboration avec les habitants ; 

- Demande de limiter la durée du chantier et de respecter les heures de 

travail afin de protéger la qualité de vie du quartier, prévoir des états des 

lieux des biens avoisinants avant démarrage du chantier de démolition ; 

- Points positifs : volonté de raviver une zone délaissée en boostant 

son essor économique, volonté de remettre à l’honneur le 

patrimoine des Glacières et volonté de remettre en accès public le 

parc/jardin qui y sera construit, mixité du projet ok ;.  

 
 

MOTIFS : - application de la prescription générale  0.5. du PRAS (projets de 
construction ou de lotissement sur une propriété plantée de plus de 
3.000 m²)  

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

- application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 

- application de la prescription particulière 4.2. du PRAS (implantation 
d'un grands commerces spécialisé de moins de 3500 m²) 

- application de la prescription particulière 4.2.3° du PRAS (superficie 
de plancher des commerces comprise entre 200 et 1000 m²) 

- application de la prescription particulière 4.5.1° du PRAS 
(modifications des caractéristiques urbanistiques des constructions) 

- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (bien classé ou en cours 
de classement depuis max 2 ans) 

- application de l'art. 153 §2.al 2&3 du COBAT (dérogation à un 
règlement communal d'urbanisme ou à un règlement des bâtisses) 

- dérogations aux art.4 (profondeur de la construction), art.5 (hauteur 
de la façade avant) art.6 (toiture d'une construction mitoyenne - 
éléments techniques), art.7 (implantation - constructions isolées), 
art.8 (hauteur - constructions isolées) art.10 (éléments en saillie sur 
la façade), art.11 (aménagement de la zone de recul), art.12 
(aménagement des zones de cours et jardins) du titre I du RRU 

- art. 188/7 CoBAT : MPP à la demande d'un PRAS, d'un RRU, d'un 
PPAS, d'un RCU 

- art 176/1 CoBAT : MPP dans le cadre d'un projet mixte qui requiert à 
la fois un permis d’environnement de classe 1B ou 1A et un permis 
d’urbanisme  



 
AUDITION : Madame GRESSIER, le demandeur, Monsieur FRANCK & LOSTRIE, les 

architectes, Madame Nausicaa NORET pour le Comité de l’Amitié, 
Monsieur Jacques DEBATY et Monsieur Thorsten GUTHKE, les 
réclamants. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation décide de reporter son avis. 

Na een gedachtewisseling, brengt de overlegcommissie zijn advies te uitstellen. 

 

2ème OBJET 
 

Dossier 18505 – Demande de Croissant Development pour transformer et étendre un 
immeuble de bureau et changer son affectation en immeuble mixte comprenant 75 
unités de logements (7.869m²), 137m² de bureaux et du 667m² de commerce sis avenue 
de Beaulieu 26 
 

Dossier 18505 - PE/1599 : Aanvraag van Croissant Development met betrekking tot het 
verbouwen en uitbreiden van een kantoorgebouw en wijzigen van de bestemming ervan 
naar een gebouw voor gemengd gebruik met 75 wooneenheden ((7.869m²), 137m² 
kantoren en 667m² handelsruimte en milieuvergunning om de uitbating van een 
woongebouw met kantoren en handelsruimte, Beaulieulaan 26. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone administrative, zones d'habitation, le long d'un espace 
structurant 
au PAD Delta Hermann-Debroux : zone mixte 
 

DESCRIPTION : transformer et étendre un immeuble de bureau et changer son 
affectation en immeuble mixte comprenant 75 unités de logements 
(7.869m²), 137m² de bureaux et du 667m² de commerce 
 

ENQUETE : du 15/05/2023 au 13/06/2023, 2 réclamations nous sont parvenues en 
cours d’enquête. Elles concernent principalement : 

- l’augmentation de l’empreinte du bâtiment sur l’avenue de 
Beaulieu va priver de la seule vue dégagée de l’avenue des 
Ablettes 3 (partout ailleurs la vue porte sur le bâtiment) et va 
engendrer une sensation d’enfermement.  

- la configuration du lieu fait qu’il est impossible de fermer l’îlot. Si 
cette zone est vouée à être construite, la hauteur de bâtiment doit 
permettre de conserver une vue dégagée (à l’image de ce qui a 
été fait du côté de l’Av. Charles Michiels où la hauteur de bâtiment 
est réduite sur la portion qui fait le raccordement au mur mitoyen). 

- lorsque les propriétaires du n° 6 avenue des Ablettes ont acheté 
leur maison, ils ont pris en considération le fait que l'immeuble 
était destiné à des bureaux, ce qui leur garantissait un 
environnement calme. Les  75 unités de logement, de bureaux et 
de commerces suscitent des inquiétudes quant à la tranquillité du 
lieu.  

- les terrasses prévues au rez-de-chaussée auront un impact sur 
la quiétude et l’intimité du voisinage.  

- La gestion de la barrière végétale est cruciale car il s’agit du seul 
élément qui permette de préserver un minimum le cadre de vie 



des riverains actuels. Il s’agit d’une question de sécurité, surtout 
face aux effets du changement climatique qui engendrent des 
évènements de plus en plus extrêmes (tempêtes, rafales). Quid 
d’une gestion partagée avec la Commune ? 

- il serait opportun de prévoir une place de livraison en sous-sol 
pour les camions, compte tenu de l'incertitude quant aux types de 
commerces qui seront installés. Cela permettrait de garantir une 
gestion efficace des livraisons et de minimiser les nuisances 
potentielles pour les résidents du bâtiment. 

- des craintes quant à l’élagage prévu de la végétation. La maison 
( et jardin) de l’avenue des Ablettes 5A donne directement sur le 
terrain de l’immeuble qui fera l’objet d’une restauration totale.  

- le paysagiste devra veiller à combler certains « trous » dans la 
ligne d’arbres. 

- l’occupation temporaire de l’immeuble par le Samusocial a 
occasionné dans la cave de l’avenue des Ablettes 5A et celle du 
voisin des grosses infiltrations d’eau. L’immeuble a dû en effet 
faire face à de grosses inondations.  

- le projet prévoit-il assez de places de parking ? L’immeuble 
comptera 75 appartements et un commerce. Les rues 
avoisinantes seront envahies par les véhicules qui ne peuvent 
pas être garés dans l’enceinte de l’immeuble. 

Sur Watermael-Boitsfort, l’enquête a donné lieu à une réclamation : 
- demande de pose d’une plaque commémorative de la présence 

de la DG Action pour le Climat dans le hall d’entrée du bâtiment  
 

   
MOTIFS : - application des prescriptions 00.08 (clause de sauvegarde) 03.04 ( 

modifications des caractéristiques urbanistiques) du PAD Hermann-
Debroux 
-  art 176/1 MPP dans le cadre d'un projet mixte qui requiert à la fois 
un permis d’environnement de classe 1B ou 1A et un permis 
d’urbanisme 
- art. 188/7 MPP à la demande d'un PRAS, d'un RRU, d'un PPAS, 
d'un RCU 
-  application de l'art. 175/15 du COBAT: demande soumise à rapport 
d'incidence (garages, emplacements couverts où sont garés des 
véhicules à moteur (parcs de stationnements couverts, salles 
d'exposition ...) comptant de 25 à 200 véhicules automobiles ou 
remorques) 
- Art. 175/15 - Projet soumis à RI au vu de l'Annexe B : rubrique 32) 
logements dont la superficie de plancher dépasse 2.500 m², exception 
faite de la superficie de plancher éventuellement occupée par des 
espaces de stationnement pour véhicules à moteur 
- dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - éléments techniques) 
et à l'art.11 du titre I du RRU (aménagement des zones de recul) 
- application de l'art. 153 §2.al. 2&3 du COBAT (dérogation à un 
règlement communal d'urbanisme ou à un règlement des bâtisses) : 
dérogation aux articles 3( zones de recul et latérales), 4 ( clôtures et 
avant-corps),7 (épaisseur des murs pignons) du RCU 

 
AUDITION : Néant : report d’avis 

 
 

 



Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

 
Considérant que la demande vise à transformer et étendre un immeuble de bureau et changer 
son affectation en immeuble mixte comprenant 75 unités de logements (7.869m²), 137m² de 
bureaux et du 667m² de commerce ; 

Considérant que la demande est soumise à rapport d'incidences en vertu des rubriques 
suivantes de l’Annexe B du CoBAT : 

 rubrique 26 : garages, emplacements couverts où sont garés des véhicules à moteur, 
parcs de stationnement couverts, salles d’exposition, etc.) comptant de 25 à 200 
véhicules automobiles ou remorques ; 

 rubrique 32 : logements dont la superficie de plancher dépasse 2.500 m², exception 
faite de la superficie de plancher éventuellement occupée par des espaces de 
stationnement pour véhicules à moteur ; 

Considérant qu’il s’agit d’une demande de permis mixte qui requiert à la fois un permis 
d'environnement relatif à des installations de classe 1 A ou 1 B et un permis d'urbanisme ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis des administrations ou instances suivantes :  

 Le Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale 
(SIAMU) ; 

 Le consultant régional au niveau de l’accessibilité du projet (AccessAndGo) ; 

Vu les avis favorables du SIAMU du 02/06/2023 ayant les références CP/1989.2526/12 pour le 
permis d’urbanisme et CI.1989.2526/13 pour le permis d’environnement ;  

Vu l’avis d’AccessAndGo du 16/06/2023 ;  

Considérant que la demande est soumise aux mesures particulières de publicité pour les 
motifs suivants : 

 en application aux prescriptions du Plan d’Aménagement Directeur (P.A.D.)  : 
- prescription générale 00.08 relative à la clause de sauvegarde (<20%) ;  
- prescription particulière 03.04 relative aux modifications des caractéristiques 

urbanistiques ; 
 en application de l’article 175/20 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire 

(CoBAT), relatif aux mesures particulières de publicités pour demande soumise à 
rapport d’incidences ; 

 en application de l’article 176/1 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire 
(CoBAT), relative aux demandes soumises aux mesures particulière de publicités 
dans le cadre d'un projet mixte qui requiert à la fois un permis d’environnement de 
classe 1B ou 1A et un permis d’urbanisme  ; 

 en application de l’article 188/7 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire 
(CoBAT), concernant les dérogations visées à l’article 126§11 : 
- dérogation au Titre I du Règlement Régional d’Urbanisme (R.R.U) :   

 Article 6 : éléments techniques en toiture ; 

 Article 11 : zones de recul aménagée en jardinet ; 
- dérogation au règlement communal d’urbanisme sur les bâtisses d’Auderghem 

(R.C.U): 

 Article 3 du Titre II : des zones de recul et des zones latérales non 
aedificandi ; 

 Article 4 du Titre II : clôture ; 

 Article 7 du Titre V : épaisseur des murs pignons ;  

Considérant que l’enquête publique sur Auderghem a été étendue sur la commune de 
Watermael-Boitsfort (commune impactée) ; qu’elle s’est déroulée du 15/05/2023 au 
13/06/2023 ;  



Considérant que sur Auderghem, elle a donné lieu à 2 lettres d’oppositions et/ou 
d’observations : 

- points positifs du projet : conformité du PAD Hermann-Debroux, réduction de la 

hauteur de l’immeuble, approche durable notamment par la conservation d’une partie 

de la structure de l’immeuble existant ;  

- perte de vues dégagées pour l’unifamiliale mitoyenne de droite, de par les extensions 

de gabarits projetées – veiller à un raccord progressif ;  

- craintes sur les nuisances sonores et la diminution d’une certaine intimité 

occasionnées par l’immeuble mixte – notamment par les terrasses au rez-de-

chaussée / point positif : terrasses en loggias pour les logements arrière du corps de 

bâti principal ; 

- craintes quant à l’élagage prévu pour la végétation en périphérie de la parcelle – 

souhait du maintien d’une barrière végétale étoffée pour l’intimité des parcelles 

voisines impactées par la nouvelle affectation de logement (notamment la création de 

nombreuses terrasses) / questionnement sur l’entretien de cette barrière végétale – la 

gestion peut-elle être partagée avec les services communaux ? ; 

- crainte également sur l’entretien de la barrière végétale en périphérie de la parcelle ;  

- crainte de nouvelles inondations pour les parcelles voisines en contrebas du terrain ;  

- les emplacements de stationnement prévus par le projet sont-ils suffisants pour 

répondre aux usagers de l’ensemble des affectations projetées ? Craintes sur 

l’engorgement du stationnement en voirie ; 

- proposition de prévoir une place de livraison pour le commerce en sous-sol afin de 

minimiser l’encombrement en voirie ;  

Considérant que sur Watermael-Boitsfort, l’enquête publique a donné lieu à 1 lettre 
d’opposition et/ou d’observation : 

- le souhait de prévoir dans le hall d’entrée principal une plaque commémorative sur de 

la DG Action pour le Climat, le service de la Commission Européenne chargé de 

proposer la neutralité climatique de l’Union jusqu’à 2050 dans le cadre du Pacte 

Vert Européen, présente dans le bâtiment de 2011 à 2022, et ce dans les deux 

langues ; 

 

Affectation  

Considérant que le bien concerné se trouve en zone administrative, et en partie le long 
d’une espace structurant, au plan régional d’affectation du sol arrêté par arrêté du 
Gouvernement du 3 mai 2001 ; 

Considérant toutefois, que le bien est reprit également dans le Plan d’Aménagement 
Directeur « Delta-Hermann-Debroux » adopté par le Gouvernement de la Région 
Bruxelles-Capitale le 28 avril 2022 ; que le PAD prime sur la PRAS ; que le bien concerné 
se trouve ainsi en zone mixte ;  

Considérant qu’en situation de droit, l’immeuble est uniquement destiné à une affectation 
de bureau sur 5.838m² hors-sol ;  

Considérant qu’en situation projetée, le projet se développe sur 7.765m² hors sol et vise à 
apporter une mixité d’affectations au bien avec en affectation principale 6.961m² de 
logements et en affectations secondaires 137m² de bureau et 667m² de commerce ;  

Considérant que les nouvelles affectations sont conformes aux prescriptions du PAD ; 
qu’en effet, l’affectation principale de la zone est du logement ; que le bureau est une 
affectation secondaire sans limite de superficie et que l’affectation de commerce doit se 
limiter à 1.000m², sous réserve que ces deux affectations ne dépassent pas 50% de la 
superficie de plancher de l’affectation de logement ;  



Considérant qu’au regard de la compatibilité de la demande au PAD, la prescription 
générale 00.08 relative à la clause de sauvegarde (<20%) n’est donc pas d’application pour 
cette demande ;  

Considérant que le bien s’ouvre sur la futur place publique « Beaulieu » visée par le PAD ; 
qu’il s’agira d’un large espace ouvert unitaire à vocation d’articulation et d’intermodalité au 
regard du réseau de mobilité ;   

Considérant que le maintien d’une superficie de bureau et l’ajout d’un espace commercial 
au rez-de-chaussée est en lien avec la volonté du PAD de créer une vie urbaine active et 
attractive autour des espaces publics et paysagers structurants de la zone ;  

 

Implantation  

Considérant qu’en situation existante, le bien se développe sur un rez+3+1 étage en 
retrait+1étage technique+3 niveaux en sous-sol, pour une typologie de bâtiment isolé 
implanté en arc de cercle ;  

Considérant que le projet prévoit une rénovation lourde avec le maintien d’une grande 
partie de la structure ; qu’ainsi l’implantation existante est maintenu avec certaines 
extensions du volume ;   

Considérant que le bâti existant est épaissi, avec une avancée de la façade avant d’environ 
2,50m, ainsi que l’ajout de balcons supplémentaires ; 

Considérant que le projet étire le volume aux deux extrémités du bâti existant ;  

Considérant qu’en mitoyenneté de droite à partir du rez-de-chaussée, le projet s’implante 
en mitoyenneté, le long du mur pignon en attente d’une maison unifamiliale ; 

Considérant que cette intervention permet de refermer l’îlot à l’angle de l’avenue Charles 
Michiels et Beaulieu et diminue ainsi l’impact sonore en intérieur d’îlot lié au carrefour 
routier/ nouvelle place publique à proximité ; 

Considérant qu’au niveau de la façade latérale gauche, le projet s’implante à l’alignement ; 

Considérant que cette extension ne limite pas les possibilités d’accès et de perspectives 
vers l’avenue du Gardon ; 

Zone de recul 

Considérant que la parcelle se situe en liseré de façades actives Hermann-Debroux définit 
par la prescription 24.02 du PAD ;  

Considérant qu’au rez-de-chaussée en façade avant, l’espace commercial se déploie en 
zone de recul par une géométrie arrondie tangente à l’alignement ;  

Considérant qu’en séance, il est précisé que l’entrée principale du commerce est située à 
proximité de la rue et que l’accès à proximité de l’entrée centrale des logements est une 
sortie de secours ;  

Considérant que la demande déroge à l’article 11 du Titre I du RRU, ainsi qu’à l’article 
3 du Titre II du RCU, en ce que la zone de recul ne peut comporter de construction et doit 
être aménagée en jardinet et plantée en pleine terre ; 

Considérant qu’au regard de l’implantation du bâti existant et de la volonté du PAD d’activer 
les façades en lien avec la future place publique, une extension à l’alignement est 
judicieuse afin d’activer une partie du socle à proximité de la place et également de mettre 
à distance les unités de logement ;  

Considérant dès lors que les dérogations à l’article 11 du Titre I du RRU et à l’article 3 du 
Titre II du RCU, sont acceptables ;  



Considérant qu’il y a lieu que l’ensemble des revêtements de sol soient précisés sur les 
documents graphiques ;  

Considérant que le projet déroge également à l’article 4 du Titre II du RCU en ce que la 
zone de recul n’est pas clôturée vers la voie publique par un ouvrage en matériaux durs 
formant soubassement ; 

Considérant toutefois que de par la morphologie du bâtiment, le développé de l’alignement 
et la création d’une partie en façade active, la dérogation est acceptable ;  

 

Gabarit  

Considérant que pour le corps de bâti principal dont l’emprise est augmentée, le projet se 
développe sur un R+4 ; 

Considérant que le travail réalisé au niveau de la façade latérale gauche permet de 
reconnecter et d’ouvrir le bâtiment sur son environnement ;  

Considérant que la hauteur de toiture est diminuée de par la suppression de l’étage 
technique ; que la hauteur des façades avant et arrière est augmentée de par l’emprise du 
4ième étage implanté en retrait en situation existant et prévu dans les plans de façades en 
situation projetée ;   

Considérant que ce léger rehaussement de façade arrière n’a pas d’impact sur 
l’ensoleillement des parcelles voisines ;  

Considérant que le projet maintien le volume technique en toiture à l’aplomb de la 
circulation arrière, permettant notamment l’accès technique à la toiture ;  

Considérant cependant que la demande déroge à l’article 6 du Titre I du RRU, en ce que 
les pompes à chaleur ne sont pas intégrées au volume bâti ;  

Considérant que ces éléments sont placés de part et d’autre du cabanon technique, à 
proximité du plan de façade arrière ; qu’ils culminent à 2,5m de haut vis-à-vis du niveau de 
toiture ; que la note explicative mentionne qu’il y a un écran acoustique périphérique avec 
un bardage ajouré, mais que celui-ci n’est pas représentée en plan ;  

Considérant que ces éléments ont un impact important en toiture ; qu’il y a lieu de revoir la 
localisation des PAC afin de les rendre moins visibles, en les intégrant dans le 
prolongement du cabanon technique (voire de les intégrer dans un nouveau volume bâti 
en harmonie avec le revêtement du cabanon) ;  

Considérant qu’au niveau du gabarit en raccord avec la maison mitoyenne de droite, celui-
ci se développe avec un R+2+1étage en retrait ; que cette extension est structurellement 
indépendante de l’immeuble principal ; que d’un point de vue technique, elle partage la 
PAC et les raccordements aux bassins d’orage ;  

Considérant qu’il y a lieu tout d’abord de préciser en détail la mitoyenneté sur les 
documents graphiques ; qu’en effet, pour la nouvelle implantation en mitoyenneté, au 
regard des documents, il semblerait que de par l’ajout d’une maçonnerie en bloc de béton, 
la demande déroge à l’article 7 du Titre V du RCU, en ce que l’épaisseur des murs 
pignons n’est pas de 28cm ; 

Considérant qu’il y a lieu que les documents graphiques reprennent précisément et de 
manière lisible les limites de propriété ; qu’également, il y a lieu de dessiner l’ensemble du 
mur mitoyen ainsi que l’amorce des façades de la maison unifamiliale ; qu’il y a lieu de 
fournir une coupe avec le profilé du mitoyen ; que la mitoyenneté doit se conformer à 
l’article 7 du Titre V du RCU, ainsi qu’au code civil ;   

Considérant qu’en façade avant, le raccord des gabarits est harmonieux avec une 
inscription du volume projeté dans le profil du mitoyen ;  



Considérant qu’en façade arrière, le volume bâti crée une transition entre le profil mitoyen 
de droite et le profil du corps de bâti principal de l’immeuble, avec un alignement au mitoyen 
sur une largeur d’environ 3m, et au-delà une extension du gabarit d’une profondeur 
d’environ 3m, respectant le Titre I du RRU ;   

Considérant cependant que d’importantes rehausses de mitoyen sont dû à la création de 
terrasses ; qu’afin de limiter les nuisances de perte de luminosité et de vues plongeantes, 
des ajustements sont à prévoir (cfr ci-dessous « destination ») ;  

 

Façades/enveloppe  

Considérant qu’en façade, le projet prévoit un parement en briques de ton clair, avec un 
appareillage en saillie alternée entre certaines baies, ainsi qu’ajouré devant les fenêtres 
des escaliers ; que le parement du commerce ainsi que les niveaux -1 et -2 est en briques 
de ton foncé ;  

Considérant qu’il y a lieu de prévoir un soubassement pour la façade avant de la partie 
mitoyenne ;  

Considérant que la note explicative mentionne que les balcons sont en béton de ton blanc 
cassé ; qu’il y a lieu de le mentionner sur les documents graphiques ;  

Considérant que les menuiseries sont en aluminium thermolaqué de ton anthracite ;  

Considérant qu’en façade avant de la partie mitoyenne, il y a lieu de prévoir pour la porte 
d’entrée une partie pleine en partie inférieur ;  

Considérant que les descentes d’eau pluviale sont intégrées à l’enveloppe du bâtiment ;  

Considérant qu’en toiture, le projet prévoit des toitures végétalisées (bâti principal + 
extension mitoyenne) ;  

Considérant que la toiture du commerce est de type intensive avec une gradation de la 
hauteur et de la densité de la végétation afin de créer un écran végétal pour mettre à 
distance les terrasses des logements du boulevard ;  

Considérant que les plans ne reprennent pas la mention des revêtements ; que celui de la 
toiture du bâtiment principal est représenté différemment entre le plan du niveau +5 et le 
plan de toiture ; 

Considérant qu’il y a lieu de préciser sur les documents graphiques l’ensemble des 
indications de revêtement/matériaux/teinte en façades et en toiture ;  

 

Destination / programme  

Logements  

Considérant qu’au niveau de l’organisation générale de l’affectation de logement, de par le 
dénivelé du terrain, le projet prévoit de développer les unités de logement depuis le niveau 
-2 jusqu’au 4ième étage ; 

Considérant que pour le corps de bâti principal, 3 accès principaux sont prévus depuis 
l’espace public (au centre ainsi qu’aux 2 extrémités) avec une circulation verticale toute 
hauteur ;  

Considérant que 2 circulations supplémentaires intermédiaires sont présentes et 
accessibles depuis des couloirs intérieurs de part et d’autre du noyau central ;  

Considérant toutefois, qu’il est regrettable que le couloir commun de droite au rez-de-
chaussée ne permet pas de donner accès à l’ensemble des unités de logement contiguës ; 
qu’en effet, certains appartements travaillés en duplex sont uniquement accessibles depuis 



le niveau inférieur ; que cette organisation complique l’usage des unités et n’active pas le 
couloir ; qu’il y a lieu de donner accès à l’ensemble des unités de logement contigus à la 
circulation horizontale centrale du rez-de-chaussée, depuis ce couloir ;  

Considérant de plus, qu’il y a lieu d’indiquer en plan le dimensionnement de l’ensemble 
des ascenseurs afin de se conformer au Titre IV du RRU concernant l’accessibilité des 
bâtiments pour personnes à mobilité réduite, notamment une profondeur libre minimum de 
140cm ; 

Considérant qu’afin de répondre aux exigences relatives au SIAMU, il y a lieu de créer un 
sas entre les appartements et la cage d’escalier pour les unités dont l’ascenseur donne 
directement dans le logement ;  

Considérant que l’extension mitoyenne est travaillée de manière indépendante ; que les 
unités de logement sont accessibles depuis l’avenue Charles Michiels ;  

Considérant que le projet prévoit au total 75 unités de logements :  

- 15 studios ; 

- 9 x1 chambre ; 

- 37 x 2 chambres ; 

- 14 x 3 chambres ; 

Considérant qu’au niveau de la proportion des différentes typologies de logement, il existe 
un déséquilibre ;  

Considérant en effet, que la part de studios est trop importante ; que de plus, ceux-ci sont 
majoritairement mono-orientés sur le carrefour routier/la nouvelle place publique, dont les 
nuisances sonores sont à prendre en compte ; qu’il y a lieu de réduire la proportion des 
studios ;  

Considérant qu’il y a lieu de prévoir minimum 2 logements 4 chambres ;  

Considérant que 39 unités sont traversantes ; 

Considérant qu’il y a 21 unités complètement mono-orientées, dont 7 en façade arrière 
ayant un jardin ; que l’implantation du bâti en arc de cercle permet de mettre à distance la 
façade des logements vis-à-vis de l’espace public ;  

Considérant cependant que l’aménagement du studio au 1er étage juste au-dessus de 
l’accès principal central, ne répond pas au bon aménagement des lieux par la perte 
d’intimité de cette unité ; qu’il y a lieu de supprimer le studio implanté au 1er étage, juste 
au-dessus de l’accès principal central ;  

Considérant que le reste des unités sont bi-orientées ; que cependant les unités bi-
orientées qui se développent au niveau de l’extrémité droite du corps de bâti principal ne 
répondent pas au bon aménagement des lieux de par la proximité importante avec l’espace 
public générant des nuisances sonores amplifiées pour les futurs occupants ; qu’il y a lieu 
de revoir la répartition des logements au niveau de l’extrémité droite du corps de bâti 
principal afin qu’ils ne soient pas bi-orienté à rue ;  

Considérant que le projet répond aux normes d’habitabilité du Titre II du RRU ;  

Considérant toutefois qu’au niveau des superficies habitables et de la géométrie des 
espaces, certaines configurations ne répondent pas au bon aménagement des lieux et 
doivent être retravaillées ;  

Considérant que la superficie des espaces de vie n’est pas toujours proportionnelle au 
nombre de chambre ; qu’il y a lieu pour un logement de 3 chambres d’avoir un séjour de 
minimum 35m² ; 

Considérant que certaines chambres ont une largeur d’1,68m ; que cette largeur ne permet 
pas un aménagement qualitatif de l’espace ; qu’il y a lieu de prévoir une largeur minimum 
de 2,20m pour les chambres secondaires et 2,80m pour les chambres principales ;  
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Considérant qu’en fonction de la géométrie de la pièce, les superficies indiquées 
comprennent les espaces de type « couloir » ou certaines parties sous-escalier (duplex) ; 
qu’il y a lieu de veiller à ce que l’ensemble des pièces répondent aux normes d’habitabilité 
du Titre II du RRU sans compter les espaces exigus (couloir étroit / sous escalier, etc) ;  

Considérant que l’organisation des unités par plateau ne prend parfois pas en compte les 
éléments structurels ; que ces derniers se retrouvent de manière inapproprié au sein des 
espaces et limite les possibilités d’aménagement ; qu’il y a lieu de revoir la répartition des 
unités par plateau en tenant compte de la structure – veiller à une possibilité 
d’aménagement qualitatif ainsi que des passages libres confortables ; 

Considérant qu’il est mentionné sur le plan du 4ième étage « D.41 3CH+BUREAU » ; que 
cependant l’appartement ne possède pas de bureau ; qu’il y a lieu de corriger la mention 
« D.41 3CH+BUREAU » au 4ième étage car il s’agit d’une appartement 3 chambres + un 
séjour spacieux ;  

Considérant qu’au niveau des espaces de rangement, les caves sont de belles 
dimensions ; que chaque appartement possède une buanderie ;  

Considérant cependant que certains halls d’entrée sont de faible dimension ; qu’il y a lieu 
pour le confort des futurs occupants, de prévoir pour chaque unité de logement, un hall 
d’entrée de dimension confortable permettant d’y installer un meuble de rangement ;  

Considérant que la majorité des logements possèdent un espace extérieur ; que 
cependant, cet espace est manquant pour quelques unités ; qu’il y a lieu de veiller à prévoir 
un espace extérieur pour l’ensemble des unités de logement ;  

Considérant qu’une partie de la zone de cours et jardin est destinée à l’ensemble des 
habitants de l’immeuble principal ; que l’accès se fait au niveau -1 via la cage d’escalier 
commune central ; qu’il y a lieu d’indiquer en plan les informations de l’abri de jardin ;  

Considérant qu’au niveau -2, une terrasse privative est accessible depuis la circulation 
verticale intermédiaire de gauche ; qu’il y a lieu de ne pas prévoir d’accès à un espace 
extérieur privatif via une circulation commune ;  

Considérant que l’espace extérieur de l’appartement E.01 2CH (duplex à l’extrémité arrière 
droite) se trouve d’une part à proximité de l’appartement au rez-de-chaussée de l’extension 
mitoyenne et d’autre part à proximité de la parcelle voisine ; qu’afin de limiter les nuisances 
occasionnées sur la maison unifamiliale de droite, il y a lieu de supprimer la terrasse arrière 
du duplex E.01, de supprimer ce duplex au profit de l’agrandissement d’autres unités de 
logement ou du bureau afin de prévoir un espace de jardin pour l’appartement inférieur de 
l’extension mitoyenne ;   

Considérant que la terrasse débordante prévue à l’arrière au 3ième étage à l’extrémité droite 
du bâti principal, occasionne des vues plongeantes sur les parcelles voisines et limite les 
possibilités d’ouvertures pour l’appartement de l’extension mitoyenne ; qu’il y a lieu de 
supprimer la terrasse débordante au 3ième étage à l’arrière du bâti principal ;  

Considérant qu’au niveau des possibilités d’évacuation pour le SIAMU, il y a lieu de 
respecter la double évacuation pour l’ensemble des unités de logement sans ajouter 
d’échelle à crinoline supplémentaire en façade ;  

Considérant qu’au niveau de l’extension mitoyenne, le projet prévoit 3 unités de logement ;  

Considérant cependant que la densité proposée est trop importante ; qu’en effet, la 
démultiplication des terrasses engendre des rehausses importantes de mur mitoyen ; 
qu’au niveau des espaces de service, ces unités ne possèdent pas de cave, ni de local 
vélo ; que l’intimité des chambres en façade avant au rez-de-chaussée est remise en 
cause de par la proximité immédiate avec le carrefour routier/ place publique ;  

Considérant dès lors, qu’il y a lieu de se limiter à 2 unités de logement pour l’extension 
mitoyenne ; que 2 espaces de rangements doivent être prévus ; qu’un local vélo doit être 



aménagé ; qu’un jardin doit être prévu pour l’unité inférieur ; que les terrasses arrières au 
1er et 2ième étage doivent être supprimées ;  

Considérant qu’il y a lieu de veiller à la clarté des documents : attention à la superposition 
des informations, en situation projetée ne pas représenter l’existant (au besoin, prévoir des 
schémas annexes pour comparer les emprises) ; qu’il y a lieu en coupe d’indiquer les 
hauteurs sous plafond en fonction de la hauteur libre sous plafond projetée ;  

 

Mobilité  

Considérant qu’au niveau des transports en commun, il existe à proximité immédiate du 
bien, les arrêts de plusieurs lignes de bus STIB, de Lijn et TEC ; que la station de métro 
Beaulieu se trouve à 160m et que la halte ferroviaire SNCB Delta est à 550m ;  

Considérant également, qu’il existe une station de location de vélo « Villo » à 180m ;  

Considérant qu’en situation de droit, le bien comprend 133 emplacements de 
stationnement voiture couvert réparties sur 3 niveaux au sous-sol ;  

Considérant que le projet prévoit pour l’ensemble du projet, 70 emplacements voiture de 
stationnement couvert, 1 emplacement moto, ainsi que 162 emplacements de 
stationnement vélo ; 

Considérant que pour les 75 unités de logement, 62 emplacements voiture (dont 2 PMR), 
1 emplacement moto, 154 emplacements de vélo sont prévus (dont 8 électriques / 9 cargos 
/ 5 trottinettes) ;  

Considérant que 8 emplacements voiture (dont 1 PMR) et 6 emplacements vélos pour le 
commerce sont prévus pour les employés ;  

Considérant que 2 emplacements vélos sont prévus pour les employés du bureau ;  

Considérant cependant que le projet déroge à l’article 6 du Titre VIII du RRU, en ce que 
le projet ne prévoit pas 1 emplacement voiture par unité de logement ; que le ratio est de 
0,8 et qu’il y a un déficit de 13 emplacements (sans compter l’emplacement moto) ; 

Considérant qu'il convient de favoriser le transfert modal de la voiture vers les autres 
moyens de transports alternatifs (vélos, train, tram, bus…) afin d'atteindre les objectifs 
régionaux en matière de mobilité et de réduction des gaz à effets de serre ; que le vélo fait 
partie de ces alternatives et que son emploi est facilité notamment en prévoyant un nombre 
suffisant d'emplacements de vélos correctement aménagés et d'accès aisés ; 

Considérant que le local vélo situé au niveau -1 est aisément accessible depuis l’espace 
public ;  

Considérant cependant, que le local n’est pas directement accessible depuis les 2 noyaux 
de circulation verticale de droite ; qu’il y a lieu de revoir l’aménagement de l’espace de 
stationnement au niveau -1 afin que les 5 noyaux de circulation verticales aies aisément 
accès à un local vélo ;  

Considérant que 23% des emplacements sont en hauteur via un système « ratelier » ;  

Considérant cependant qu’il est préférable de privilégier des dispositifs d’attache des vélos 
en « U inversés » plutôt que des systèmes d’attaches à double hauteur ; qu’il u a lieu de 
prévoir un maximum de 50 emplacements vélos munis d’un système d’attache à double 
hauteur (25 en hauteur) ;  

Considérant que la distance de recul disponible derrière les systèmes d’attaches à double 
hauteur pour vélos doit être de minimum 2m65 pour une utilisation pratique et confortable 
de ce type d’attaches et que le projet ne prévoit que 2m10 de distance de recul ; qu’il y a 
lieu de prévoir une distance de recul de minimum 2m65 derrière les systèmes d’attaches à 
double hauteur ; 



Considérant que la "stratégie de stationnement des vélos cargo en région de Bruxelles-
Capitale" préconise que 5 à 10% des emplacements pour vélos hors voirie soient dédiés 
aux vélos cargo dans les nouveaux projets résidentiels ; qu’il y a lieu de prévoir 5 à 10% 
d’emplacements pour vélos cargos, de 3 m de profondeur et dotés d’une aire de manœuvre 
de minimum 2m80 ; 

Considérant de plus, que les 3 unités de logement prévu au niveau de l’extension mitoyenne 
n’ont ni emplacement voiture, ni vélo ; qu’il y a lieu de prévoir un local vélo au rez-de-
chaussée de l’extension à destination de ces unités (1 emplacement/chambre) ;  

Considérant qu’il y a lieu de prévoir la mise en œuvre de minimum 1 emplacement vélo par 
chambre et studio et de tendre vers 2m² par vélo ;   

Considérant que l’espace de stationnement dédié aux affectations de bureau et commerce 
est destiné aux employés et à la clientèle ;  

Considérant qu’il y a lieu que l’espace de bureau ait un accès direct au niveau -1 afin 
d’accéder aisément aux espaces de stationnement qui lui sont dédiés ;  

Considérant qu’il y a lieu de prévoir des emplacements vélos pour la clientèle du commerce 
au niveau de l’espace public et intégré au volume bâti ;  

Considérant qu’il y a lieu d’indiquer que les documents graphiques le bon nombre 
d’emplacement vélo pour chaque locaux vélo ;   

Considérant que le projet ne prévoit pas de zone de livraison pour les affectations de 
commerce et bureau ; qu’il y a lieu de privilégier les livraisons via l’espace de stationnement 
dédié à ces 2 affectations au niveau -1 ; qu’en cas d’impossibilité en terme de hauteur ou 
de manœuvre, il y a lieu de proposer un solution adéquate qui n’encombrera pas le 
carrefour routier, ni les accès aux logements ;  

Considérant qu’il est mentionné en séance que les déménagements se feront en partie via 
les terrasses avant privatives, prévues en coursive ; que cette solution n’est pas optimale ; 
qu’un accès en zone de cours et jardin, même paysager ne sera pas permis ; que le faible 
dimensionnement des ascenseurs ne semble pouvoir assurer cette contrainte ;  

Considérant qu’il y a lieu de fournir l’accord du SIAMU concernant les bornes de recharge 
électrique ;  

 

Nature-espaces ouverts 

Considérant que le talus boisé en périphérie de la parcelle est préservée ;  

Considérant que le projet prévoit l’abatage de 8 arbres à hautes-tiges (1 non viable et 7 
pour le chantier et l’apport de limière pour les logement) ; qu’au regard d’une densité 
existante importante, aucune re-plantation de compensation n’est prévue ; qu’en revanche, 
un travail est réalisé sur les strates arbusives et herbacées afin d’améliorer la biodiversité ;  

Considérant la politique régionale qui vise à renforcer le maillage vert, protéger et restaurer 
la biodiversité ; que l’aménagement paysager devra s’inspirer de la liste des espèces 
locales et non envahissantes dressée par Bruxelles Environnement ; qu’il n’est pas permis 
de planter des espèces végétales exotiques invasives reprises à l’annexe IV de 
l’ordonnance nature ; 

Considérant qu’il est mentionné en séance que l’entretien paysager sera géré par la 
copropriété ;  

 

Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP)  



Considérant que le site dispose de plusieurs contraintes empêchant la mise en place d’une 
GIEP totale ;  

Considérant toutefois, qu’en zone de recul, l’eau de ruissellement est récoltée en cascade 
via des allées pavées égouttées par des caniveaux linéaires et se déversent dans une 
noue de d’une noue végétalisée d’une capacité de 1.000L ; que celle-ci est reliée à un 
bassin d’orage de 5m3 ; qu’à cela s’ajoute une citerne de récupération de 56m3 et un bassin 
d’orage de 59 m³ ; qu’un total de 121m³ d’eau de ruissellement est géré à la parcelle ;  

Considérant que l’eau récolté est en partie réutilisée pour les sanitaires et l’entretien 
paysager par la copropriété ;  

Considérant également que les toitures végétalisées jouent un rôle dans la GIEP ; 

Considérant que le projet améliore le volume d’eaux pluviales tamponnées ; que le projet 
prévoit de pouvoir gérer des pluies avec Temps de Retour de TR 25 ans ; 

 

Bruit 

Considérant que le projet est situé à proximité de zones plus sensibles (zone 2), telles que 
définies dans l’AGRBC du 21 novembre 2002 relatif à la lutte contre le bruit et les vibrations 
générés par les installations classées ; 

Considérant que le bâtiment est soumis à des niveaux de bruit supérieurs à 65 dBA, qui 
est une valeur supérieure à la valeur guide du plan quiet.brussels ; 

Considérant que certaines unités à proximité direct du carrefour routier sont à retravailler 
afin de tendre le plus possible à prévoir une façade orientée en intérieur d’îlot ;  

Considérant que les nuisances causées par les pompes à chaleur prévues en toiture 
pourraient être diminuées par le placement d'un écran acoustique isolant et absorbant 
autour des installations ainsi que par l’apposition de silencieux ; 

Considérant qu’afin de limiter au maximum les risques de nuisances sonores des VMC 
projetés, il y a lieu de prévoir de les équiper de silencieux ; 

 

Déchets 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’espace extérieur de stockage pour les déchets à 
proximité de la voirie de façon à être intégré de la manière la plus paysagère possible ; que 
des conteneurs enterrés sont à privilégier ;  

 

Charges d’urbanisme  

Considérant qu’en application de l’article 100 §1er, dernier alinéa, du CoBAT relatif aux 
charges d’urbanisme et de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 26/09/2013, relatif aux charges d’urbanismes imposées à l’occasion de la délivrance 
des permis d’urbanisme, des charges d’urbanisme seront imposées à l’occasion de la 
délivrance du permis d’urbanisme  ; 

Avis favorable unanime aux conditions suivantes :  

Affectation de logement – immeuble principal : 

 donner accès à l’ensemble des unités de logement contigus à la circulation 

horizontale centrale du rez-de-chaussée, depuis ce couloir ;  

 d’indiquer en plan le dimensionnement de l’ensemble des ascenseurs afin de se 

conformer au Titre IV du RRU concernant l’accessibilité des bâtiments pour 

personnes à mobilité réduite, notamment une profondeur libre minimum de 140cm ; 

https://urbanisme.irisnet.be/pdf/RRU_Titre_4_FR.pdf
https://urbanisme.irisnet.be/pdf/RRU_Titre_4_FR.pdf


 réduire la proportion des studios ; prévoir minimum 2 logements 4 chambres ; 

 supprimer le studio implanté au 1er étage, juste au-dessus de l’accès principal 

central ;  

 revoir la répartition des logements au niveau de l’extrémité droite du corps de bâti 

principal afin qu’ils ne soient pas bi-orienté à rue ; 

 prévoir pour un logement de 3 chambres un séjour de minimum 35m² ; prévoir une 

largeur minimum de 2,20m pour les chambres secondaires et 2,80m pour les 

chambres principales ; veiller à ce que l’ensemble des pièces répondent aux normes 

d’habitabilité du Titre II du RRU sans compter les espaces exigus (couloir étroit / 

sous escalier, etc) ;  

 revoir la répartition des unités par plateau en tenant compte de la structure – veiller 

à une possibilité d’aménagement qualitatif ainsi que des passages libres 

confortables ; 

 corriger la mention « D.41 3CH+BUREAU » au 4ième étage car il s’agit d’une 

appartement 3 chambres + un séjour spacieux ; 

 veiller à prévoir un espace extérieur pour l’ensemble des unités de logement ; veiller 

à ne pas prévoir d’accès à un espace extérieur privatif via une circulation commune ; 

 indiquer en plan les informations de l’abri de jardin ; 

 supprimer la terrasse arrière du duplex E.01, de supprimer ce duplex au profit de 

l’agrandissement d’autres unités de logement ou du bureau ; 

 supprimer la terrasse débordante au 3ième étage à l’arrière du bâti principal ;  

 créer un sas entre les appartements et la cage d’escalier pour les unités dont 

l’ascenseur donne directement dans le logement ; 

Affectation de logement – extension mitoyenne : 

 limiter à 2 unités de logement ; prévoir 2 espaces de rangements ainsi qu’un local 

vélo ; 

 aménager un jardin l’unité inférieur ;  

 supprimer les terrasses arrières au 1er et 2ième étage ; 

 prévoir pour la façade avant de l’extension mitoyenne, un soubassement, ainsi 

qu’une porte d’entrée avec une partie pleine inférieure ;  

Ensemble des logements : 

 prévoir pour chaque unité de logement un hall d’entrée de dimension confortable 

permettant d’y installer un meuble de rangement ; 

 respecter la double évacuation obligatoire pour le SIAMU pour l’ensemble des 

unités de logement sans ajouter d’échelle à crinoline supplémentaire en façade ; 

Zone de cours et jardin :  

 prévoir les nouvelles plantations conformes à la liste des espèces locales et non 
envahissantes dressées par Bruxelles Environnement, tant pour les végétations 
arborées qu’arbustives et herbacées ; 

Mobilité – immeuble principal :  

 revoir l’aménagement de l’espace de stationnement au niveau -1 afin que les 5 

noyaux de circulation verticales aies aisément accès à un local vélo ; 

 prévoir un accès directe au niveau -1 pour l’espace de bureau aux espaces de 

stationnement qui lui sont dédiés ;  

 prévoir des emplacements vélos pour la clientèle du commerce au niveau de 

l’espace public et les intégrés au volume bâti ;  

 indiquer sur les documents graphiques le bon nombre d’emplacement vélo pour 

chaque locaux vélo ;   



 revoir les aménagements prévus au sein du local vélo selon les prescriptions 

suivantes :  

- prévoir la mise en œuvre de minimum un emplacement vélo par chambre et 

studio et de tendre vers 2 m² par vélo ; 

- prévoir un maximum de 50 emplacements vélos munis d’un système 

d’attache à double hauteur (= 25 en hauteur) ; prévoir une distance de recul 

de minimum 2m65 derrière les systèmes d’attaches à double hauteur ; 

- prévoir 5 à 10% d’emplacements pour vélos cargos, de 3 m de profondeur 

et dotés d’une aire de manœuvre de minimum 2m80 ; 

 privilégier les livraisons via l’espace de stationnement dédié aux affectations de 

bureau et commerce, au niveau -1 ; qu’en cas d’impossibilité en terme de hauteur 

ou de manœuvre, proposer un solution adéquate qui n’encombrera pas le carrefour 

routier, ni les accès aux logements ;  

 fournir l’accord du SIAMU concernant les bornes de recharge électrique ; 

Bruit : 

 revoir la localisation des PAC afin de les rendre moins visibles, en les intégrant dans 
le prolongement du cabanon technique (voire de les intégrer dans un nouveau 
volume bâti en harmonie avec le revêtement du cabanon) ; prévoir également des 
écrans acoustiques isolants et absorbants ainsi que les équiper de silencieux (dans 
le cas où les PAC ne sont pas intégrées au volume bâti) ; 

 Equiper de silencieux les VMC ; 

Déchets : 

 prévoir l’espace extérieur de stockage pour les déchets à proximité de la voirie de 
façon à être intégré de la manière la plus paysagère possible ; privilégier des 
conteneurs enterrés ; 

Général : 

 préciser sur les documents graphiques l’ensemble des revêtements de sol / de 

toiture / matériaux de façade ; les limites de propriété de manière lisible ; 

 prévoir un mur mitoyen conforme au code civil et au RCU ;  

 dessiner en plan l’amorce des façades de la maison unifamiliale, ainsi qu’une coupe 

avec le profilé du mitoyen (volume bâti + profilé mur mitoyen) ; 

 veiller à la clarté des documents : attention à la superposition des informations, en 

situation projetée ne pas représenter l’existant ; 

 indiquer en coupe les hauteurs sous plafond en fonction de la hauteur libre sous 

plafond projetée ;  

 se conformer à l’ensemble des prescriptions des avis SIAMU ; 

 

Les dérogations suivantes au Titre I du Règlement Régional d’Urbanisme (R.R.U) 
sont acceptées : article 6 – éléments techniques en toiture et article 11 – zone de 
recul aménagée en jardinet ; 

La dérogation suivante au Titre VIII du Règlement Régional d’Urbanisme (R.R.U) est 
acceptée : article 6 – stationnement.  

Les dérogations suivantes au Règlement Communal d’Urbanisme (R.C.U) sont 
acceptées : article 3 du Titre II (zones de recul et des zones latérales non 
aedificandi) ; article 4 du Titre II (zones de recul et des zones latérales non 
aedificandi) 

La dérogation suivante au Règlement Communal d’Urbanisme (R.C.U) n’est pas 
acceptée : article 7 du Titre V (épaisseur mur mitoyen). 



 

Unaniem gunstig advies onder de volgende voorwaarden:  

Toewijzing woningen – hoofdgebouw:  vanuit deze gang toegang verlenen tot alle 

wooneenheden grenzend aan de centrale horizontale circulatie van de begane grond;  

 op het plan de afmetingen van alle liften aan te geven om te voldoen aan Titel IV 

van de RRU betreffende de toegankelijkheid van gebouwen voor personen met 
beperkte mobiliteit, in het bijzonder een minimale vrije diepte van 140 cm;  

 verminderen van het aandeel studio's; voorzien in minimaal 2 appartementen met 

4 slaapkamers;  

 verwijderen van de studio gelegen op de 1e verdieping, net boven de centrale 

hoofdtoegang;  

 de verdeling van de woningen aan de rechterkant van het hoofdgebouw herzien, 

zodat ze niet bi-georiënteerd zijn op de straat;  

 voor een 3-kamerwoning een woonkamer voorzien van minimaal 35m²; zorg voor 

een minimale breedte van 2,20 m voor secundaire slaapkamers en 2,80 m voor 
hoofdslaapkamers; ervoor zorgen dat alle kamers voldoen aan de 
bewoonbaarheidsnormen van titel II van de RRU, om nog maar te zwijgen van krappe 
ruimtes (smalle gang / onder trappen, enz.);  

 herbekijken van de verdeling van eenheden per plateau rekening houdend met de 

structuur – zorg voor een kwalitatieve inrichting en comfortabele vrije doorgangen; 

 corrigeer de vermelding "D.41 3SK+BUREAU" op de 4de verdieping want het 

betreft een 3-slaapkamer appartement + een ruime living;  

 zorgen voor een buitenruimte voor alle wooneenheden; zorg ervoor dat u geen 

toegang geeft tot een eigen buitenruimte via een gemeenschappelijke circulatie;  

 op de plattegrond de gegevens van het tuinhuis aangeven;  verwijderen van het 

achterterras van duplex E.01, om deze duplex te verwijderen ten gunste van de 
uitbreiding van andere wooneenheden of het kantoor;  

 verwijderen van het overloopterras op de 3e verdieping aan de achterzijde van het 

hoofdgebouw;  

 realiseren van een luchtsluis tussen de appartementen en het trappenhuis voor 

units waarvan de lift direct naar de woonruimte leidt; Toewijzing woningen – 

aangrenzende uitbreiding:  

 beperken tot 2 wooneenheden; voorzien van 2 bergingen en een fietsenstalling;  

 aanleg van een tuin in de onderbouw; 

  verwijderen van de achterterrassen op de 1e en 2e verdieping;  

 voorzien in de voorgevel van de gezamenlijke aanbouw, een sokkel, alsmede een 

toegangsdeur met een vast onderstuk; Alle wooneenheden:  



 bieden voor elke wooneenheid een inkomhal van comfortabele grootte die de 

installatie van een opslagruimte mogelijk maakt;  

 de verplichte dubbele evacuatie voor de SIAMU respecteren voor alle 

wooneenheden zonder een extra crinolineladder aan de voorzijde toe te voegen; 
Parcours en tuin:  

 nieuwe aanplant plannen in overeenstemming met de lijst van lokale en niet-

invasieve soorten opgesteld door Leefmilieu Brussel, zowel voor boom-, struik- als 

kruidachtige vegetatie; Mobiliteit – hoofdgebouw:  

 de inrichting van de parkeerplaats op niveau -1 herzien zodat de 5 verticale 

verkeersruimten vlot toegang hebben tot een fietsenstalling;  

 op niveau -1 voor de kantoorruimte directe toegang verlenen tot de daarvoor 

bestemde parkeerplaatsen;  

 voorzien van fietsplekken voor zakelijke klanten in de openbare ruimte en 

geïntegreerd in het gebouwde volume;  

 geef op de grafische documenten het juiste aantal fietsenstallingen per 

fietsenstalling aan;  

 de geplande voorzieningen binnen de fietsenstalling herzien aan de hand van de 

volgende eisen: - voorzien in de realisatie van minstens één fietsenstalling per kamer 
en studio en streven naar 2 m² per fiets; - maximaal 50 fietsplaatsen voorzien van een 
dubbelhoog bevestigingssysteem (= 25 in hoogte); zorg voor een terugvalafstand 
van minimaal 2m65 achter de dubbelhoge bevestigingssystemen;  

 

3de VOORWERP 
 

Dossier 18492 – Aanvraag van N.V. De Werkvennootschap voor het Infrastructuurenwerken, 
reliefwijzigingen en ontbossing voor het deel van het project geleden in het Brussels 
Hoofstedelijk Gewest. Voor de werken gelegen op het Vlaams Gewest wordt een afzonderlijk 
vergunning aangevraagd. hiereonder wordt wel de totaliteit van werken beschreven, teneide een 
compleet beeld van het prokect te bekomen. 
De bestaande wegbrug over de E411 is in slechte staat en zal worden afgebroeken en vervangen 
door een nieuwe wegbrug. Verde wordt een nieuwe fiests- en voetgangersbrug over de E411. De 
groene bermen langs de E411 worden herigericht als gorene wanden met een gewapende 
grondconstructie onder 70° en dit aan weerszijden van de E411. De nodig wijzigigen aan de 
bestaande weginfrastructuur  worden gerealiseerd. Ter hoogte van de houthakkerstraat wordt 
een hoppinpunt ingericht. Als onderdel van dit hoppinpunt worden 2 bushaltes gerealiseerd op 
niveau van de E411 en dit aan weerszijden van de E411, Waversesteenweg  
 
Dossier 18492 – Demande de la Société de travaux pour réaliser des travaux d’infrastructure 
(arrêt de bus, pont, parking, voirie), modifications du relief et déboisement pour la partie du 
projet située sur la Région de Bruxelles Capitale 

 

GEBIED : In het GBP : structurerende ruimten, sterk gemengde gebieden 
langsheen structurerende ruimte 

BESCHRIJVING : Het Infrastructuurenwerken, reliefwijzigingen en ontbossing voor het deel 
van het project geleden in het Brussels Hoofstedelijk Gewest. Voor de 
werken gelegen op het Vlaams Gewest wordt een afzonderlijk vergunning 
aangevraagd. hiereonder wordt wel de totaliteit van werken beschreven, 
teneide een compleet beeld van het prokect te bekomen. 



de bestaande wegbrug over de E411 is in slechte staat en zal worden 
afgebroeken en vervangen door een nieuwe wegbrug. Verde wordt een 
nieuwe fiests- en voetgangersbrug over de E411. De groene bermen langs 
de E411 worden herigericht als gorene wanden met een gewapende 
grondconstructie onder 70° en dit aan weerszijden van de E411. De nodig 
wijzigigen aan de bestaande weginfrastructuur  worden gerealiseerd. Ter 
hoogte van de houthakkerstraat wordt een hoppinpunt ingericht. Als 
onderdel van dit hoppinpunt worden 2 bushaltes gerealiseerd op niveau 
van de E411 en dit aan weerszijden van de E411. 

ONDERZOEK : - / (advies volgens verslag advies) 

MOTIEVEN : -  Art. 188/7 : aanvragen die onderworpen worden aan een 
passende beoordeling van de effecten van een project of een 
inrichting op het Natura 2000-gebied  
-  Art. 175/15 - Aanvraag onderworp aan een effectenverslag 
gelet op Bijlage B  
- toepassing van het bijzonder voorschrift  25.1. van het GBP 
(handelingen en werken voor de aanleg of de wijziging van de 
inrichtingen van wegen en lijnen van het openbaar vervoer) 
- toepassing van het algemeen voorschrift 0.3. van het GBP 
(Handelingen en werken in openbare of private groengebieden) 
- Effectenverslag - Art. 175/20 - GSV - openbaar onderzoek van 
30 dagen  
- toepassing van het bijzonder voorschrift  21. van het GBP 
(wijziging zichtbaar vanaf voor het publiek toegankelijke ruimten)  
- toepassing van art. 207 §1.al4 van het BWRO (beschermd 
goed of waarvoor de procedure geopend is sinds max 2 jaar) 
 

AUDITIE : / 
 

 

Na een gedachtewisseling, brengt de overlegcommissie zijn advies te uitstellen. 

Après un  échange de vues, la commission de concertation décide de reporter son 
avis. 

 

4ème OBJET 
 

Dossier 18473 – Demande de Monsieur RAHMAN pour diviser une maison unifamiliale 
en deux logements, mettre en conformité la façade avant et différentes transformations, 
rue de la Stratégie 25 
 
Dossier 18473 – Aanvraag van Mijnheer Maksudur Rahman met betrekking tot het 
splitsen van een ééngezinswoning in twee woonheden, het conform stellen van de 
voorgevel en van verschillende veranderingen, Krijgskundestraat 25. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone mixte 
au PPAS n°6 (08/02/1985) : zone d’habitation  
 

DESCRIPTION : diviser une maison unifamiliale en deux logements, mettre en 
conformité la façade avant et différentes transformations 
 



ENQUETE : du 08/06/2023 au 22/06/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations aux art.4 (profondeur de la construction) et art.6 (toiture 
- hauteur) du titre I du RRU 

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

- dérogation aux articles 7 (épaisseur des murs pignons) et 13 (DEP) 
du Règlement Communal sur les Batisses   

- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
 

AUDITION : Monsieur SPITZER, l'architecte 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone mixte du plan régional d'affectation du sol arrêté par 
arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment et en zone 
d’habitation du PPAS n°6 (A.R. du 08/02/1985) ; 
Considérant qu’il s’agit de diviser une maison unifamiliale en deux logements, mettre en 
conformité la façade avant et différentes transformations ; 
Considérant que la présente demande fait suite à différents dossiers ayant tous été refusés, 
déclarés sans suite ou ayant périmé ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- la division de la maison unifamiliale en deux logements séparés et la mise en conformité 

de différentes modifications (structure portante du bâtiment, terrasse à l’arrière du premier 
étage) 

- la mise en conformité de la façade avant (modification des châssis et porte d’entrée) 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 08/06/2023 
au 22/06/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que le terrain a une surface de 141 m² ; que le bâtiment a une emprise d’environ 
80 m², et le jardin une emprise d’environ 60 m² ; 
Considérant que le cadre VI de l’annexe 1 comporte des lacunes dans ses données, en ce qui 
concerne l’emprise et le taux d’emprise ;  
Considérant que les informations données pour ce qui concerne la surface imperméable de la 
parcelle sont manifestement erronées, car elles ne reprennent que la terrasse et pas le 
bâtiment ; 
Considérant qu’il convient de corriger le formulaire en conséquence, avec les bonnes données 
chiffrées pour les cadres sur l’emprise bâtie et la surface imperméable ; 
Considérant que, nonobstant l’absence de ces données, les plans permettent de constater la 
présence d’un petit jardin de ville majoritairement planté, de pleine terre ; 
Considérant que la maison unifamiliale se divise en deux duplex, répartis comme suit : 
- rez-de-jardin / demi sous-sol : local vélo/poussette + logement 1 partie inférieure 

(cuisine+living) 
- rez-de-chaussée : entrée logement 2 + logement 1 partie supérieure (2 chambres, SDB et 

buanderie) 
- premier étage : locaux de séjour du logement 2 (cuisine + living) et buanderie 
- second étage / grenier : 2 chambres, salle de bain 
Considérant que les deux logements ont une surface nette de plus de 85 m² ; 
Considérant que le projet comporte quatre dérogations aux prescriptions du règlement 
régional d’urbanisme en matière d’éclairement naturel (chambres du duplex inférieur, livings 
des deux duplex ) ; 
Considérant que la dérogation pour la chambre arrière est relativement minime, puisqu’il ne 
manque qu’1 m² de surface éclairante et qu’il s’agit d’une chambre et pas du local principal de 
séjour ; 



Considérant que pour la chambre avant, le déficit est plus important (il manque la moitié de 
surface éclairante requise) ; que cela résulte cependant de la situation de droit et qu’il n’est 
pas possible d’augmenter la surface nette éclairante sans modifier substantiellement la 
façade ; 
Considérant que pour le living du second duplex, le déficit est de 1,7 m² de surface nette 
éclairante ; que cela est cependant compensé par le fait que le salon est lié à la cuisine, les 
deux pièces formant un ensemble uni et traversant ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme 
en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) liées à ces espaces sont dès lors acceptables ; 
Considérant que la demande déroge également aux prescriptions sur l’éclairement naturel en 
ce qui concerne le living du duplex inférieur ; 
Considérant que ce living donne dans le jardin ; qu’il bénéficie d’une double porte-fenêtre et 
d’une fenêtre à double ouvrant ; 
Considérant que la suppression de l’allège sous le châssis double-ouvrant permettrait 
d’amener plus de lumière naturelle dans la pièce sans nécessiter de travaux structurels ; que 
cela ouvre plusieurs alternatives qualitatives pour combler la baie (porte-fenêtre, châssis fixe, 
etc) ; 
Considérant qu’il convient dès lors a minima de procéder à la destruction de l’allège afin 
d’augmenter la surface vitrée dans la baie ; 
Considérant que des travaux plus importants (via l’élargissement de la baie) menant à une 
augmentation de l’apport de lumière naturelle sont également acceptables, si cela fait partie 
du projet modifié ; que la dérogation en la matière (titre II, art. 10) est acceptable moyennant 
certaines adaptations ; 
Considérant que les deux logements présentent un espace extérieur, le duplex inférieur 
bénéficiant du jardin de 60 m² et le duplex supérieur d’une terrasse de 5 m² à l’arrière du 
premier étage ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’extension et la 
terrasse à l’arrière du premier étage dépassent le profil mitoyen le plus profond ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que la présence d’une terrasse est de nature à augmenter les qualités 
résidentielles du duplex supérieur ; qu’elle est liée à la cuisine / salle à manger ; 
Considérant également que sa surface réduite (5 m²) lui donne un caractère accessoire ; 
Considérant qu’un pare-vue est placé le long de la limite mitoyenne droite ; qu’il ne dépasse 
le mur mitoyen en profondeur que de 80 cm ; 
Considérant que cela déroge à l’art. 7 du règlement communal sur les bâtisses en matière 
d’épaisseur des murs pignons ; 
Considérant qu’il convient de garantir le droit d’appui du voisin ; que le pare-vue doit être placé 
à plus de 14 cm de la limite mitoyenne et que la dérogation n’est pas acceptable ; 
Considérant, en ce qui concerne l’extension, qu’elle se fait sur deux niveaux et nécessite une 
rehausse du mur mitoyen sur 2 m de profondeur et presque 5 m de hauteur ; 
Considérant que, vu l’orientation des parcelles, l’impact de cette extension sur l’ensoleillement 
et la luminosité des propriétés voisine n’excède pas les inconvénients que chacun est amené 
à souffrir en cas de construction en ville sur la parcelle voisine ; 
Considérant par conséquent que l’extension et la terrasse ne sont pas de nature à porter 
excessivement préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; qu’elles participent à 
l’amélioration des qualités résidentielles du bien ; 
Considérant également que le projet prévoit une couverture en derbisédum pour toutes les 
toitures plates (pour un total de 17,5 m² de toiture végétalisée) ; que cela permet d’agrémenter 
les qualités paysagères de l’intérieur d’îlot et de réduire l’impact de l’effet d’îlot de chaleur ; 
Considérant que la façade arrière est isolée par l’extérieur ; 
Considérant que le projet est conforme aux prescriptions du PPAS en matière de surface des 
logements ; que la parcelle se situe à moins de 100 m de la chaussée de Wavre et du 
Boulevard du Triomphe ; 



Considérant que, si la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme 
en matière de locaux communs vu l’absence de local poubelle dédié, il ne s’agit que d’une 
maison bifamiliale ; qu’imposer la présence d’un local poubelle est donc disproportionné au 
regard de l’usage qui en serait fait ; 
Considérant également que la maison présente un local vélo / poussette de 15 m² ; que l’accès 
de ce dernier doit être amélioré au vu de l’étroitesse de la baie d’accès ; 
Considérant qu’il convient d’élargir au maximum la baie en question ; 
Considérant également que le formulaire de demande de permis, en son cadre VIII, n’est pas 
complété quant au nombre d’emplacements vélos ; 
Considérant dès lors que la division de la maison en deux duplex est acceptable ; 
Considérant cependant que le plan projeté des caves présente une erreur graphique, avec un 
équipement de cuisine (évier) placé sur le mur de séparation avec le local vélo poussette ; 
qu’il convient de corriger cet élément ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables, moyennant 
certaines adaptations ; 
Considérant que les châssis et porte en bois d’origine ont été remplacés par des éléments en 
PVC bleu ; 
Considérant que la maison a été construite en 1923 ; 
Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 
Considérant que le report des numéros de la légende sur l’élévation projetée est mal réalisé, 
les numéros n’étant pas placés devant les éléments qu’ils sont censés légender ; qu’il convient 
de corriger cela pour avoir une élévation correcte ; 
Considérant également que l’imposte vitrée au-dessus de la porte d’entrée présente une 
division verticale dans le dessin, mais que cela n’est pas le cas au vu des photographies ; qu’il 
convient de corriger cela sur l’élévation projetée puisqu’il s’agit d’une mise en conformité ; 
Considérant que la façade avant présente un intérêt esthétique, avec une modénature de 
façade typique des années 1920 (haute baie de porte d’entrée, avec une imposte vitrée ; baies 
courbes dans leur partie supérieure ; jeu de brique avec des bandeaux différenciés du 
revêtement principal ; élément de petit patrimoine intégrés sur la façade,…) ; 
Considérant qu’il convient de préserver autant que possible les éléments constitutifs de cette 
modénature ; 
Considérant que l’emploi de menuiserie en PVC n’est pas acceptable en façade avant ; 
Considérant qu’il convient de revenir à des châssis et à une porte d’entrée en bois, dont le 
cintrage respecte celui de la forme des baies ; les châssis devant avoir une division tripartite 
et une imposte vitrée dotée de petits-bois et la porte d’entrée devant être moulurée ; 
Considérant que l’ensemble des menuiseries de la façade avant doit avoir une unicité de 
teinte, laquelle doit s’intégrer relativement discrètement dans le cadre urbain environnant ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement communal sur les 
bâtisses en matière de descente d’eau pluviale (art. 13) en ce que la DEP à rue ne présente 
pas de dauphin en fonte ; 
Considérant que cet élément est essentiel pour garantir la solidité de l’ouvrage et sa résistance 
aux chocs ; 
Considérant qu’il convient dès lors de prévoir le rajout d’un dauphin en fonte sur le premier 
mètre de la DEP ; 
 
 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- corriger le formulaire de demande de permis avec les bonnes données chiffrées pour les 
cadres sur l’emprise bâtie et la surface imperméable ainsi que sur le nombre 
d’emplacements vélos 



- augmenter l’apport de lumière naturelle dans le living du rez-de-jardin, a minima via la 
démolition de l’allège de la fenêtre arrière et son remplacement par une porte-fenêtre 

- placer le pare-vue de la terrasse à plus de 14 cm de la limite mitoyenne de droite 

- élargir au maximum la baie donnant accès au local vélo 

- corriger le dessin du mur de séparation du logement 1 avec le local vélo au sous-sol 

- corriger l’élévation avant pour ce qui concerne la légende et l’imposte vitrée au-dessus de 
la porte d’entrée 

- prévoir des châssis et une porte en bois dont le cintrage respecte celui de la forme des 
baies ; les châssis devant avoir une division tripartite et une imposte vitrée dotée de petits-
bois et la porte d’entrée devant être moulurée 

- prévoir un dauphin en fonte sur le premier mètre de la DEP 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4), de toiture – hauteur (titre I, art. 6), 
d’éclairement naturel (titre II, art. 10) et de local poubelle (titre II, art. 16) sont octroyées 
moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

Les dérogations aux articles 7 (épaisseur des murs pignons) et 13 (descente d’eau pluviale) 
du règlement communal sur les bâtisses sont refusées. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden:  

- het vergunningaanvraagformulier verbeteren met de juiste cijfers voor de frames op 
de bebouwde kom en de vloeistofdichte ondergrond alsook op het aantal fietsplekken  

- de hoeveelheid daglicht in de woonkamer op de begane grond vergroten, in ieder geval 
door de achtervensterbank af te breken en te vervangen door een openslaande raam  

- het terraszichtscherm plaatsen meer dan 14 cm van de scheidingsgrens aan de 
rechterkant - de erker die toegang geeft tot de fietsenstalling zoveel mogelijk verbreden 

- de tekening van de scheidingswand woning 1 met de fietsenstalling in de kelder 
verbeteren 

- het vooraanzicht verbeteren tov de legenda en de glazen bovenligger boven de 
inkomdeur  

- kozijnen en een houten deur voorzien waarvan de kromming dat respecteert van de 
vorm van de traveeën; de kozijnen dienen een tripartiete indeling te hebben en een 
beglaasde ligger met glasroeden en de inkomdeur dient geprofileerd te zijn  

- een gietijzeren dolfijn voorzien op de eerste meter van het DEP  

Gezien het voorwaardelijk unaniem gunstig advies van het overlegcomité uitgebracht 
in aanwezigheid van URBAN -DU en de gemeente, de afwijkingen van de voorschriften 
van het gewestelijk stedenbouwkundig reglement inzake diepte (titel I, art. 4), dak – 
hoogte (titel I, art. 6), daglichttoetreding (titel II, art. 10 ) en vuilnislokaal (titel II, art. 16) 
worden toegekend onder voorbehoud van naleving van de opgelegde voorwaarden en 
aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. Afwijkingen van artikel 7 (dikte 
gevelgevel) en 13 (regenwaterafvoer) van het gemeentelijk reglement gebouwen worden 
geweigerd. Wijzigende plannen worden voorafgaand aan de afgifte van de vergunning 
ter goedkeuring voorgelegd aan het college van schepenen. 

5ème OBJET 
 



Dossier 18267 – Demande des consorts de BRIEY pour construire une lucarne et une 
extension à l'arrière d'une maison unifamiliale, mettre en conformité la façade avant et 
construire un abri de jardin, boulevard du Triomphe 42 
 
Dossier 18267 – Aanvraag van de consorten de BRIEY met betrekking tot het bouwen 
van een dakkapel op de achtergevel van een. ééngezinswoning, het conform stellen van 
de voorgevel en het bouwen van een tuinhuisje, Triomflaan 42. 
 

 

ZONE : au PRAS : zones mixtes, espaces structurants 
au PPAS n°6 (A.R. 08/02/1985) : zone d’habitation, commerce et 
industrie.  
 

DESCRIPTION : construire une lucarne et une extension à l'arrière d'une maison 
unifamiliale, mettre en conformité la façade avant et construire un 
abri de jardin 
 

ENQUETE : du 08/06/2023 au 22/06/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations aux art.4 (profondeur de la construction) et art.6 
(toiture - lucarnes) du titre I du RRU  

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

- dérogations aux prescriptions III, 2) (gabarit - implantation), III, 4) 
(toiture) et V, 1) (destination) du plan particulier d'affectation du sol 
n° 6 

 
AUDITION : M. de BRIEY, le demandeur, Monsieur EMPAIN, l'architecte 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone mixte, le long d'un espace structurant du plan régional 
d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment et en zone d’habitat, commerce et industrie du PPAS n°6 (A.R. du 
08/02/1985) ; 
Considérant qu’il s’agit de construire une lucarne et une extension à l'arrière d'une maison 
unifamiliale, mettre en conformité la façade avant et construire un abri de jardin ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- la construction d’une extension à l’arrière du rez-de-chaussée 
- la rehausse partielle de la façade à l’arrière du deuxième étage 
- la construction d’une lucarne à l’arrière de la toiture 
- le remplacement des châssis et porte en façade avant 
- la construction d’un abri de jardin en bout de parcelle et l’abattage de deux arbres à haute 

tige 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 08/06/2023 
au 22/06/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que l’extension projetée au rez-de-chaussée est conforme aux prescriptions du 
RRU ; 
Considérant que sa large baie vitrée à l’arrière et son lanterneau créent un bon apport de 
lumière naturelle dans le rez-de-chaussée ; 
Considérant cependant que l’extension présente une profondeur de 16,5m, alors que le PPAS 
ne prévoit une profondeur que de 15 m à la prescription III 2) Gabarit - implantation ; 
Considérant que le rez-de-chaussée projetée a une superficie de 97,4 m² et ne contient que 
des locaux de séjour, à l’exception du hall d’entrée et d’un local vestiaire / vélo établi à l’avant ; 



Considérant que le respect du PPAS conduit à ne supprimer que 8,5 m² de superficie 
habitable ; qu’il resterait ainsi un ensemble d’environ 55 m² pour le séjour / salle à manger / 
cuisine ; 
Considérant que cet espace de séjour reste confortable, aéré et lumineux ; 
Considérant cependant que le bien voisin de droite est bâti sur toute la profondeur de sa 
parcelle ; que l’extension prévue améliore le confort du bien sans causer excessivement 
préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant que l’extension prévoit, sur sa moitié la plus proche du bâtiment, d’être 
végétalisée ; 
Considérant que le complexe de toiture n’est pas détaillé dans la coupe ni dans la note 
explicative ; qu’il est cependant indiqué que la structure bénéficiera d’un revêtement en 
derbisédum ; 
Considérant dès lors que la dérogation en profondeur à la prescription III 2) du PPAS n°6 est 
acceptable ; 
Considérant que la demande prévoit le réaménagement intérieur des différents niveaux afin 
de prévoir l’ensemble des locaux de séjour au rez-de-chaussée, deux chambres avec salle de 
bain privatives au premier et second étage, et un bureau avec WC dans les combles ; 
Considérant que le hall d’entrée dessert chacune des quatre chambres de façon indépendante 
les unes des autres ;  
Considérant que la rehausse de façade à l’arrière du second étage permet d’aménager une 
chambre spacieuse, dotée d’une bonne hauteur sous plafond et correctement éclairée ; 
Considérant que le bien est une maison unifamiliale ; que cela est précisé dans la note 
explicative et les formulaires disponibles ; 
Considérant que cette modification participe à l’amélioration des qualités résidentielles du bien 
et est dès lors acceptable ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière de toiture – lucarnes (titre I, art. 6) en ce que la hauteur de la lucarne dépasse les 2 
m (2,9m) ; 
Considérant que cette hauteur importante déroge également à la prescription III 4) du PPAS 
n°6 en ce qu’elle dépasse 1,5 m ; 
Considérant que la toiture présente à l’avant une typologie à la Mansart ;  
Considérant qu’à l’arrière, la toiture en pente se situe en retrait de la façade ; que la lucarne, 
bien qu’imposante, opère donc un retrait de presque 2 m avec la façade arrière, et de 8 m par 
rapport à la profondeur la plus importante du bâtiment (au rez-de-chaussée) ; 
Considérant que le bâtiment voisin au n°41 est considérablement plus haut et plus profond 
que le celui faisant l’objet de la demande ; que son profil englobe largement celui la lucarne ; 
Considérant également que le bâtiment voisin de droite, au n°43, présente une profondeur 
également largement plus importante que celle du bien qui fait l’objet de la demande ; 
Considérant que cela est de nature à amoindrir l’impact de la lucarne ; qu’ainsi dès lors les 
dérogations aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en matière de toiture – 
lucarnes (titre I, art. 6) et à la prescription III 4) du PPAS n°6 sont acceptables, au regard du 
cadre urbain environnant ; 
Considérant que le projet prévoit la création d’une petite terrasse d’environ 3 m² à l’arrière du 
premier étage, sur la toiture plate de l’extension du rez-de-chaussée, et un balcon de 7 m² à 
l’arrière des combles ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que la présence de terrasses en hauteur est de nature à générer des nuisances ; 
que la maison unifamiliale dispose déjà d’un espace extérieur de qualité sous la forme d’un 
grand jardin (presque 200m²) ; 
Considérant que la terrasse à l’arrière du premier étage a une surface relativement limitée, lui 
conférant un caractère accessoire ; qu’aucune rehausse de mitoyen ni placement de pare-vue 
n’est requis pour son aménagement ; 
Considérant qu’elle présente un recul d’environ 5 m avec la façade arrière du rez-de-
chaussée ; qu’elle est acceptable ; 



Considérant que le balcon prévu au troisième étage ne respecte pas les dispositions du code 
civil en matière de vues directes (pas de retrait de 1,9 m avec les deux limites mitoyennes) ; 
Considérant qu’il convient de garantir le respect du code civil en matière de vue ; qu’il appert 
dès lors de respecter un retrait d’1,9 m avec la limite mitoyenne de droite pour le balcon et le 
placement du garde-corps ; 
Considérant que du côté gauche, le mur mitoyen bloque les vues directes ; 
Considérant enfin qu’il convient de limiter la profondeur de ce balcon à celle du bâtiment 
mitoyen de gauche (et donc de placer le garde-corps ) cet endroit) afin de supprimer la 
dérogation en profondeur qu’il génère, la section de balcon en dérogation n’étant pas 
nécessaire pour permettre une utilisation correcte de cet espace ; 
Considérant que les châssis et porte d’entrée d’origine en bois ont été remplacés par des 
éléments en PVC clair ; 
Considérant que les formes et divisions des châssis d’origine sont respectées ; que le maintien 
des châssis en PVC est acceptable vu la situation du bien (sur un boulevard peu piéton, en 
dehors de toute zone ZICHEE ou de protection) ; 
Considérant que la porte d’entrée d’origine est vitrée et dotée de ferronnerie ; que la porte 
projetée est en bois, panneautée, sans vitre ni ferronnerie ; 
Considérant que l’utilisation d’une porte panneautée en bois, de couleur similaire à celle des 
châssis, est de nature participer à la préservation d’un certain intérêt quant à l’esthétique de 
l’immeuble ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et à la prescription V du PPAS n°6 en ce que l’abri de 
jardin de plus de 9 m² est établi à plus des ¾ de la profondeur de la parcelle, en zone de cours 
et jardin ; 
Considérant que la parcelle voisine de droite est entièrement bâtie au niveau du rez-de-
chaussée ; que la hauteur du bâtiment est portée à deux niveaux à l’arrière ; 
Considérant ainsi que l’abri de jardin est accolé à cet imposant bâtiment, au niveau des axes 
mitoyens droit et arrière ; 
Considérant de plus que l’abri de jardin est établi à un niveau inférieur de 75 cm par rapport 
au niveau du jardin ; 
Considérant dès lors que l’abri de jardin n’est pas de nature à porter préjudice aux qualités 
résidentielles du voisinage ; 
Considérant que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière 
de profondeur (titre I, art. 4) et celle à la prescription V du PPAS n°6 liées à l’abri de jardin sont 
acceptables ; 
Considérant que ni le formulaire de demande de permis (en son cadre IV) ni la note explicative 
ne contiennent d’information ou de justification quant à l’abattage des deux arbres à haute tige 
en fond de parcelle ; 
Considérant que le plan d’implantation projeté précise qu’il s’agit d’abattre deux sapins ; 
qu’une mesure de replantation (un tilleul, un pommier, un bouleau à placer au centre de la 
parcelle) est prévue ; 
Considérant que les sapins sont implantés fort proches des limites mitoyennes ; que cela est 
de nature à les empêcher de se développer pleinement au vu de la présence d’un bâtiment 
sur la limite mitoyenne du côté droit et au fond de la parcelle ;  
 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- aligner le garde-corps à la façade arrière du voisin de gauche et respecter un retrait de 1,9 
m par rapport à limite latérale de droite 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur et lucarne (titre I, 
art. 6) sont octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en 
conséquence. 



La dérogation en profondeur liée au balcon au niveau du grenier est refusée. 

 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder volgende voorwaarden: 

 - lijn de vangrail uit met de achtergevel van de linkerbuur en respecteer een terugval 
van 1,9 m van de rechter zijgrens  

Gezien het voorwaardelijk unaniem gunstig advies van het overlegcomité uitgebracht 
in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, vrijstellingen van de voorschriften 
van het gewestelijk stedenbouwkundig reglement inzake diepte (titel I, art. 4) en 
dakbedekking – hoogte en lichtkoepel (titel I, art. 6) worden verleend in ruil voor 
naleving van de opgelegde voorwaarden en aanpassing van de plannen 
dienovereenkomstig. De afwijking in de diepte gekoppeld aan het balkon op 
zolderniveau wordt geweigerd. 

Wijzigende plannen worden voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter 
goedkeuring voorgelegd aan het college van schepenen. 

 

6ème OBJET 
 

Dossier 18534 – Demande de Madame DAGORY pour remplacer les châssis d'une 
maison unifamiliale, placer une descente d'eau en façade avant, démolir une cheminée 
et abattre trois arbres sis rue Théodore Baron 14 

 
Dossier 18534 – Aanvraag van Mevrouw Elisabeth DAGORY met betrekking tot het 
vervangen van de kozijnen van een ééngezinswoning, het plaatsen van een regenpijp 
op de voorgevel, het slopen schoorsteen en drie bomen kappen, Théodore Baronlaan 
14. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : remplacer les châssis d'une maison unifamiliale, placer une 
descente d'eau en façade avant, démolir une cheminée et abattre 
trois arbres 
 

ENQUETE : Néant. Uniquement pour avis.  
 

MOTIFS : Application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
  
 

AUDITION : Madame DAGORY, la demanderesse. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de remplacer les châssis d'une maison unifamiliale, placer une 
descente d'eau en façade avant, démolir une cheminée et abattre trois arbres ; 



Considérant que la demande concerne une maison unifamiliale mitoyenne construite en 1924 ;  

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant qu’en raison des faibles performances thermiques des châssis actuels et de leurs 
mauvais états, les châssis en bois de ton vert sont remplacés par des châssis en PVC structuré 
de ton blanc sans rejet d’eau, ni grille de ventilation visibles ;  

Considérant que les divisions des châssis proposées restent identiques à celles existantes ; 

Considérant que la porte d’entrée est maintenue en bois et sera peinte en blanc ;  

Considérant que le bien possède une qualité architecturale  et est repris à l’inventaire du 
patrimoine ;  

Considérant que le bois est plus adapté en façade avant ; que la mise en œuvre du placement 
des petits bois en PVC dans les impostes seraient collés ce qui appauvrirait les qualités 
architecturales du bien ; 

Considérant que des châssis en bois constituent une plus-value pour le bien qu’il est important 
de conserver ;  

Considérant que du PVC peut être placé en façade arrière ;  

Considérant qu’il convient dès lors en façade avant, de maintenir des menuiseries en bois 
(châssis et porte d’entrée) avec les mêmes divisions, les mêmes profils  et sans évacuation 
des eaux visible ni d’aérateur apparent ; 

Considérant que le projet prévoit des menuiseries de ton blanc mais que la couleur des châssis 
de la lucarne sont maintenues en vert ;  

Considérant qu’il convient d’uniformiser la couleur des menuiseries sur l’ensemble de la 
façade avant (soit blanc soit vert) ; 

Considérant que la descente des eaux pluviales traverse actuellement l’intérieur de la maison 
et qu’il n’existe aucun regard vers les égouts au niveau des caves ; que le projet prévoit donc 
de créer une nouvelle descente des eaux pluviales en zinc avec dauphin en fonte et conforme 
au règlement communal sur les bâtisses (article 13) ;  

Considérant que le demandeur déclare en séance que la descente des eaux pluviales en 
façade avant est supprimée du dossier ; qu’une descente des eaux pluviales sera placée à 
l’intérieur du bâtiment ; 

Considérant que le projet prévoit aussi de démolir la cheminée gauche en toiture avant car 
cette dernière n’est plus utilisée ;  

Considérant que le projet prévoit enfin d’abattre trois arbres à hautes tiges (un tuya et deux 
bouleaux) en zone de cours et jardins en raison de leur proximité au bâtiment et aux murs 
mitoyens, de la perte de luminosité et de la disproportion de la taille de ces arbres par rapport 
à la taille du jardin ;  

Considérant que ces arbres sont âgés d’une vingtaine d’années et présentent une hauteur 
approximative de 15 m ;  

Considérant que le propriétaire prévoit de la replantation de petits arbres fruitiers ;  

Considérant que la demande s’inscrit dans une gestion tenant compte de la sécurité, de 
l’environnement circonvoisin et des relations de bon voisinage.  

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- En façade avant, maintenir des menuiseries en bois (châssis et porte d’entrée) avec les 
mêmes divisions, les mêmes profils  et sans évacuation des eaux visible ni d’aérateur 
apparent   

- Uniformiser la couleur des menuiseries sur l’ensemble de la façade avant (soit blanc soit 
vert)  



 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du 
Collège échevinal préalablement à la délivrance du permis. 

  

Gunstig advies bij volgende voorwaarden:  

- schrijnwerk behouden aan de voorgevel houten (kozijn en inkomdeur) met dezelfde 
indelingen, dezelfde profielen en zonder zichtbare waterafvoer of zichtbare beluchter 

 - de kleur van het schrijnwerk standaardiseren op de volledige voorgevel (wit of groen)  
 

Gezien het voorwaardelijk unaniem gunstig advies van het overlegcomité uitgebracht 
in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, zullen wijzigingsplannen voorafgaand 
aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring worden voorgelegd aan het 
schepencollege. 

 

7ème OBJET 
 

Dossier 18459 – Demande de Madame CORNIL pour mettre en conformité diverses 
transformations dans une maison unifamiliale sise boulevard du Triomphe 127 
 
Dossier 18459 – Aanvraag van Mevrouw Caroline CORNIL met betrekking tot het 
conform stellen van verschillende verbouwingen in een ééngezinswoning, Triomflaan 
127. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 

☑ le long d'un espace structurant 

au PPAS : le bien se situe dans le périmètre du plan particulier 
d'affectation du sol dénommé PPA N° 6 QUARTIER CHASSE ROYALE 
approuvé par arrêté royal en date du 08/02/1985. 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité diverses transformations dans une maison 
unifamiliale 
 

ENQUETE : du 12/06/2023 au 26/06/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 
- dérogations aux prescriptions II, 6) (clôtures) et IX (zone verte - 

aménagement de la zone verte) du plan particulier d'affectation du 
sol n° 6 

- dérogations aux articles 7 (épaisseur des murs pignons) et 9 
(conduits de cheminées) du Règlement Communal sur les Bâtisses 

 
AUDITION : Madame CORNIL, la demanderesse, Monsieur SERVAIS, l'architecte 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, le long d'un espace structurant du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment et dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS) dénommé 
PPA N° 6 QUARTIER CHASSE ROYALE approuvé par arrêté royal en date du 08/02/1985 ;  



Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité diverses transformations dans une maison 
unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- l’aménagement des combles,  

- l’aménagement d’une terrasse à l’arrière du 1er étage ainsi que la création d’un escalier 
d’accès au jardin,  

- le placement d’un abri de jardin en fond de parcelle,  

- la modification des menuiseries en façade avant ;  

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 12/06/2023 
au 26/06/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale mitoyenne ; qu’il n’existe aucun 
plan d’archive pour ce bien ; 

Considérant que la maison unifamiliale est aménagée comme suit :  

- sous-sol : caves et local chaufferie,  
- Rez-de-chaussée : hall d’entrée au logement, bureau, WC, salle-de-douche, chambre 1, 

cour et jardin avec abri de jardin en fond de parcelle, 
- 1er étage : séjour (salon, cuisine, salle-à-manger), terrasse avec escalier d’accès au jardin,  
- 2ème étage : chambre 2 et salle de douche ; 

Considérant que la demande porte sur l’aménagement des combles en une chambre ;  

Considérant que cette chambre présente une superficie de 13m² sous une hauteur sous 
plafond de 1,50 m ; que deux fenêtres de toit ont été placées et qu’elle présente dès lors une 
superficie d’éclairement naturel suffisante ;  

Considérant qu’elle présente également une hauteur sous plafond de 2,98 m ;  

Considérant que cet aménagement permet à la maison unifamiliale de jouir d’une seconde 
chambre ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de superficie plancher minimale (titre II, art. 3) en ce qu’il n’y a aucune chambre de 14 
m² ;  

Considérant que la plus grande des deux chambres présente une superficie de 13 m² ; que le 
déficit est minime (1m²) ; qu’il s’agit d’une maison de petite dimension ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de superficie plancher minimale (titre II, art. 3) est acceptable ;  

Considérant que la demande déroge également aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) en ce que plusieurs pièces 
(bureau, chambre 1 et séjour) ne disposent pas d’un taux d’éclairement naturel conforme aux 
prescriptions du règlement régional d’urbanisme ;  

Considérant que ces dérogations datent probablement de la construction du bien ; qu’il s’agit 
d’un bâtiment existant et d’une mise en conformité ;  

Considérant que le projet conserve les baies de fenêtres existantes afin de  ne pas porter 
préjudice à l’esthétique de la façade avant ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10)  est acceptable ;  

Considérant que la demande porte sur l’aménagement d’une terrasse à l’arrière du 1er 
étage ainsi que sur la création d’un escalier d’accès au jardin ;  

Considérant qu’au vu des orthophotoplans de l’époque, la terrasse et l’escalier semblent avoir 
été construits entre 2004 et 2009 ;  



Considérant que la terrasse a été aménagée sur l’extension arrière du rez-de-chaussée ; 
qu’elle présente une superficie de 15 m² et est couverte d’un revêtement composite (imitation 
bois) ; 

Considérant qu’un escalier droit a également été créé depuis cette terrasse vers le jardin ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que l’escalier dépasse le mitoyen le plus profond 
d’environ 3 m ; 

Considérant que la terrasse permet d’avoir une relation directe avec le séjour et que l’escalier 
est le seul accès direct vers le jardin depuis les pièces de vie ;  

Considérant que la terrasse et l’escalier ne sont pas de nature à porter préjudice aux qualités 
résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) est acceptable ; 

Considérant qu’un brise-vue en PVC de ton blanc d’une hauteur de 1,90 m est placé à 15 cm 
le long de la limite mitoyenne de droite afin que la terrasse et l’escalier soient conformes au 
code civil en matière de vues ;  

Considérant que les élévations arrières présentent une seconde clôture placée sur la limite 
mitoyenne ; 

Considérant que la demande déroge à l’article 7 (épaisseur des murs pignons) du Règlement 
Communal sur les Bâtisses en ce que le brise-vue est place sur la limite mitoyenne ; 

Considérant que l’architecte déclare en séance que le brises-vue placé sur le mitoyen sera 
enlevé ; 

Considérant dès lors que la dérogation à l’article 7 (épaisseur des murs pignons) du Règlement 
Communal sur les Bâtisses n’a plus lieu d’être ;  

Considérant que la demande déroge à la prescription II, 6) (clôtures) du plan particulier 
d'affectation du sol n° 6 en ce que la clôture mesure plus de 1,50 m de hauteur  ; 
Considérant que la hauteur de 1,90m est justifiée afin d’être conforme au code civil en matière 
de vues ;  
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions II, 6) (clôtures) du plan particulier 
d'affectation du sol n° 6 est acceptable ; 
Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité du placement d’un 
abri de jardin en bois en fond de parcelle ;  

Considérant que l’abri de jardin présente une superficie de 8 m² et une hauteur de 2,37 m avec 
une toiture en pente ;  

Considérant que cet abri présente une toiture avec des débords latéraux de 18 cm et un 
débord avant de 84 cm ; que la projection au sol de cette toiture est de 11,5m² et excède dès 
lors 9 m² ;  

Considérant que la demande déroge à la prescription  IX (zone verte - aménagement de la 
zone verte) du plan particulier d'affectation du sol n° 6 en ce que l’aménagement des zones 
de cours et jardins comporte uniquement des pelouses, des plantations ainsi que des chemins 
d’accès vers les immeubles ; 
Considérant dès lors que les prescriptions de ce PPAS n°6 ne prévoit pas de constructions en 
zone de cours et jardins ;  
Considérant que cet abri reste de petite dimension ; qu’il permet d’offrir au jardin un petit 
espace couvert ;   
Considérant que la zone de cours et jardins reste profonde et de bonne dimension, environ 50 
m² ;  
Considérant la présence d’autres abris de jardins dans les jardins avoisinants ;  
Considérant par conséquent que cet abri de jardin n’est pas de nature à porter préjudice aux 
qualités  

résidentielles du voisinage ; 



Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions IX (zone verte - aménagement de la 
zone verte) du plan particulier d'affectation du sol n° 6 est acceptable ; 
Considérant que la demande porte également sur plusieurs modifications en façade avant ;  

Considérant que le projet prévoit des châssis et une porte d’entrée en bois de ton gris ; que la 
corniche est également en bois de ton gris ;  

Considérant que le projet prévoit de l’enduit de ton blanc cassé en façade ;  

Considérant que le projet prévoit également de placer une sortie de cheminée de type 
Poujoulat en toiture ;  

Considérant que la demande déroge à l’article 9 (conduits de cheminées) du Règlement 
Communal sur les Bâtisses en ce que cette cheminée n’est pas incorporée à la maçonnerie ; 

Considérant que la cheminée est entourée d’un enduit de ton blanc cassé de manière à se 
rapprocher de la maçonnerie ;  

Considérant que la cheminée reste intégrée à la toiture ;  

Considérant dès lors que la dérogation à l’article 9 (conduits de cheminées) du Règlement 
Communal sur les Bâtisses est acceptable.  

 

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4), d’éclairement naturel (titre II, art. 10) et de superficie 
plancher minimale (titre II, art. 3) sont octroyées. Les dérogations aux prescriptions II, 6) 
(clôtures) et IX (zone verte - aménagement de la zone verte) du plan particulier d'affectation 
du sol n° 6 et aux articles 7 (épaisseur des murs pignons) et 9 (conduits de cheminées) du 
Règlement Communal sur les Bâtisses sont octroyées.  
 

Gunstig advies  

Gezien het unanieme gunstige advies van het overlegcomité uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijkingen van de voorschriften van 
het gewestelijk stedenbouwkundig reglement inzake diepte (titel I, art. 4), natuurlijke 
verlichting ( titel II, art. 10) en minimale vloeroppervlakte (titel II, art. 3) worden 
toegekend. Afwijkingen van eisen II, 6) (hekken) en IX (groenzone - inrichting van de 
groenzone) van bijzonder bestemmingsplan nr. 6 en artikelen 7 (dikte gevelgevels) en 9 
(schoorstenen) van het Gemeenschappelijk Bouwreglement worden verleend. 

 

 

8ème OBJET 
 

Dossier 18294 – Demande de Monsieur BRICMONT pour créer une extension dans une 
maison unifamiliale trois façades sise rue Armand Swevers 14 
 
Dossier 18459 – Aanvraag van Mevrouw Caroline CORNIL met betrekking tot het 
conform stellen van verschillende verbouwingen in een ééngezinswoning, Triomflaan 
127. 
 

 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : créer une extension dans une maison unifamiliale trois façades 



 
ENQUETE : Du 12/06/2023 au 26/06/2023, cinq réclamations nous sont parvenues 

en cours d’enquête. Elles concernent principalement : 
 

- L’extension projetée modifie l’aspect architectural du quartier 
composé de maisons des années 1960 ; 

- La crainte que la création de l’extension créée un précédent dans 
le quartier et modifie les intérieurs d’ilot ; 

- Une perte d’intimité liée à la création de l’extension pour les 
habitations 1517h et 1517i de la chaussée de Wavre ; 

- Une perte d’intimité pour le n°1517j liée à la présence du balcon 
au 1er étage ; 

- Le projet augmente le risque d’inondations ; 
- La crainte que la toiture végétalisée de l’extension projetée soit 

utilisée comme terrasse (présence d’une porte donnant accès à 
cette toiture) ; 

- Une interrogation quant à la distance entre l’extension projetée et 
le jardin du n°1517j de la chaussée de Wavre ; 

- Une interrogation quant à la conformité du projet à la 
règlementation incendie, notamment quant aux voies 
d’évacuation et d’accès aux pompiers ; 

- Le souhait du respect des horaires chantier.   
 

MOTIFS : - application de la prescription particulière 2.5.2° du PRAS 
(modifications des caractéristiques urbanistiques des 
constructions) 

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

- dérogations aux art.4 (profondeur de la construction), art.6 (toiture 
- hauteur) et art.12 (aménagement des zones de cours et jardins et 
zones de retrait latéral) du titre I du RRU 

 
AUDITION : Monsieur BRICMONT, le demandeur, Monsieur DERKEVORKIAN, 

l'architecte. 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant que ce projet modifié indice II est introduit, en vertu de l’article 126/1 du COBAT, 
suite à l’avis défavorable de la commission de concertation du 27 octobre 2022 ;  

Considérant qu’il s’agit de créer une extension dans une maison unifamiliale trois façades ; 

Considérant que ce projet modifié porte plus précisément sur la création d’une extension se 
développant sur le rez-de-chaussée arrière et latéral d’une maison unifamiliale trois façades ;  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 12/06/2023 
au 26/06/2023 et que cinq lettres de réclamation ont été introduites en cours d’enquête ; 

Considérant que ces réclamations concernent principalement : 

- L’extension projetée modifie l’aspect architectural du quartier composé de maisons des 
années 1960 ; 

- La crainte que la création de l’extension créée un précédent dans le quartier et modifie 
les intérieurs d’ilot ; 

- Une perte d’intimité liée à la création de l’extension pour les habitations 1517h et 1517i 
de la chaussée de Wavre ; 

- Une perte d’intimité pour le n°1517j liée à la présence du balcon au 1er étage ; 



- Le projet augmente le risque d’inondations ; 
- La crainte que la toiture végétalisée de l’extension projetée soit utilisée comme terrasse 

(présence d’une porte donnant accès à cette toiture) ; 
- Une interrogation quant à la distance entre l’extension projetée et le jardin du n°1517j 

de la chaussée de Wavre ; 
- Une interrogation quant à la conformité du projet à la règlementation incendie, 

notamment quant aux voies d’évacuation et d’accès aux pompiers ; 
- Le souhait du respect des horaires chantier.   

 
Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale trois façades construite en 
1960 située en fin de la rue Armand Swevers ;  

Considérant qu’il s’agit d’une parcelle de forme irrégulière dont le jardin se situe à l’arrière et 
latéralement par rapport à la maison et qu’il est également mitoyen aux jardins des habitations 
1517 de la chaussée de Wavre ;  

Considérant qu’il s’agit d’une maison de type bel-étage dont les pièces de vie sont aménagées 
au 1er étage ;  

Considérant la maison dispose d’une superficie plancher (construction hors-sol) de 110 m² et 
est de type R+2+toiture plate ;  

Considérant que le projet modifié indice II prévoit de créer une extension de type R + toiture 
plate, de forme arrondie et implantée à l’arrière et latéralement par rapport à la construction 
existante ;  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 

Considérant que le dossier a également été soumis aux mesures particulières de publicité 
pour modification des caractéristiques urbanistiques, en application de la prescription 
particulière 2.5.2° du PRAS ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’aménagement des zones de retrait latéral (titre I, art. 12) en ce que l’extension est 
implantée en zone de retrait latérale de la parcelle ; 

Considérant que la demande déroge aussi aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que l’extension projetée dépasse 
de plus de 3 m de profondeur la construction mitoyenne (n°13 rue Armand Swevers) et en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que l’extension dépasse en hauteur cette même 
construction mitoyenne ; 

Considérant que l’extension projetée dépasse plus précisément de 3,90 m en profondeur, la 
construction mitoyenne n°13 rue Armand Swevers ; que la dérogation ne porte dès lors que 
sur 90 cm ;  

Considérant que l’extension présente une hauteur totale de 3 m ; qu’elle dépasse de cette 
même hauteur la construction mitoyenne ; que l’extension est implantée en retrait de 3 m par 
rapport à la construction mitoyenne n°13, rue Armand Swevers ;  

Considérant que l’extension est également implantée en retrait d’une distance minimale de 
4,30 m et d’une distance maximale de 5,90 m par rapport à la limite mitoyenne des habitations 
1517 Chaussée de Wavre ; qu’il y a également une distance minimale de 15 m entre la façade 
de l’extension projetée et la façade arrière des habitations de la chaussée de Wavre ;  

Considérant que l’extension est également implantée en recul de minimum 3m par rapport à 
l’espace public, rue Armand Swevers, de manière à limiter son impact visuel ;  

Considérant que l’extension projetée présente une superficie plancher de 44 m² et porte dès 
lors la superficie plancher de la construction hors sol à 155 m² ;  



Considérant que la superficie du terrain est de taille importante (335 m²) ; que la majeure partie 
du jardin se développe du côté latéral de la maison unifamiliale ;  

Considérant que la superficie de la parcelle et sa disposition permette la création de cette 
extension ; 

Considérant que la superficie imperméable du terrain passe de 85m² à 125m² ; que 50% de 
superficie perméable du terrain est dès lors conservé ;  

Considérant qu’aujourd’hui les pièces de vie de l’habitation sont fort réduites ; que le projet 
permet d’agrandir les espaces de vie de la maison en maintenant un lien direct avec le jardin ;  

Considérant que le 1er étage du bâtiment existant, aujourd’hui aménagé pour le séjour, sera 
réaménagé comme chambre parentale de 15 m² avec dressing, salle de bain et bureau ;  

Considérant que le 2ème étage du bâtiment existant reste inchangé (chambres) ;  

Considérant que le projet prévoit l’aménagement d’une cuisine, d’un salon et d’une salle à 
manger (superficie totale de 44 m²) dans la nouvelle extension ;  

Considérant que la toiture plate de l’extension sera végétalisée et inaccessible (sauf 
uniquement pour l’entretien de la toiture végétalisée) ; qu’un garde-corps sera par ailleurs 
placé devant la porte-fenêtre à l’arrière du 1er étage ;  

Considérant qu’un petit balcon de 3,4 m², accessible depuis la chambre du 1er étage, est 
aménagée sur la toiture plate ;  

Considérant qu’il est situé sur la coté latéral de l’habitation afin d’éviter des vues et des vis-à-
vis avec la construction mitoyenne (n° 13 rue Armand Swevers) ; qu’il est également situé à 
environ 9 m de distance par rapport à la limite mitoyenne avec les habitations, chaussée de 
Wavre ;  

Considérant que ce balcon est conforme au code civil en matière de vues ; qu’il est délimité 
par la pose d’un garde-corps métallique d’une hauteur de 90 cm ;  

Considérant qu’au vu de sa superficie (3,4m²), ce balcon n’est pas destinée au séjour et ne 
peut dès lors pas être source de nuisances en intérieur d’ilot ;  

Considérant que la toiture plate de l’extension sera également isolée (isolation avec crépis 
blanc d’une épaisseur de 12 cm) ;  

Considérant que l’extension sera entièrement vitrée afin de permettre un apport maximal de 
lumière naturelle dans l’habitation ;  

Considérant que du côté nord, une paroi aveugle sera placée afin d’éviter des vis-à-vis par 
rapport aux mitoyens arrière de la chaussée de Wavre ;  

Considérant que les châssis de l’extension seront en bois de teinte naturelle ;  

Considérant que le projet prévoit également la création d’une terrasse de 37 m² en matériaux 
semi-perméables contournant l’extension ainsi que la pose d’une petite bordure en pierre 
délimitant cette terrasse ;  

Considérant que le projet prévoit également la couverture de cette terrasse par un auvent 
métallique se développant sur environ 1 m ;  

Considérant que l’extension est de forme arrondie de manière à s’insérer à la parcelle de forme 
irrégulière et de manière à offrir une vue panoramique au jardin ;  

Considérant qu’au vu de l’étude d’ensoleillement présente dans le dossier, l’extension ne 
présente pas d’impact négatif sur l’ensoleillement de la construction mitoyenne (n°13, rue 
Armand Swevers) ;  

Considérant qu’au vu de son implantation, de son retrait par rapport à la maison mitoyenne, 
aux habitations de la chaussées de Wavre, à l’espace public et qu’au vu de son gabarit limité 



au rez-de-chaussée, l’extension n’est pas de nature à porter préjudice aux qualités 
résidentielles du voisinage  ;   

Considérant que le projet modifié indice II a été entièrement revu par rapport au projet initial ; 
que le gabarit de l’extension a été drastiquement réduit ;  

Considérant que bien que l’extension s’inscrit dans une rupture architecturale volontaire et 
franche avec les maisons avoisinantes, elle s’intègre néanmoins très bien avec le bâti principal 
et au contexte paysager ; 

Considérant que chaque demande de permis d’urbanisme est examinée au cas par cas ;  

Considérant que la présente demande est également dispensée de l’avis du SIAMU en vertu 
de l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 18 octobre 2018 
déterminant les actes et travaux soumis à permis d’urbanisme dispensés de l’avais préalable, 
de la visite de contrôle et de l’attestation de conformité du Service Incendie et d’Aide médicale 
urgente ;  

Considérant enfin, que la question liées à la gestion du chantier ne relèvent pas de l’analyse 
d’une demande de permis d’urbanisme ;  

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement des zones de cours et jardins et des zones de retrait latéral (titre 
I, art. 12), en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables.  

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4), de toiture – hauteur (titre I, art. 6) et d’aménagement 
des zones de cours et jardins et des zones de retrait latéral (titre I, art. 12) sont octroyées. 

 

Gunstig advies  

Gezien het unanieme gunstige advies van de overlegcommissie uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, zijn de afwijkingen van de voorschriften 
van het gewestelijk reglement inzake diepte (titel I, art. 4), dakbedekking – hoogte ( titel 
I, art. 6) en inrichting van binnenplaatsen en tuinen en zijdelingse terugspringende 
zones (titel I, art. 12) worden verleend. 

 

9ème OBJET 
 

Dossier 18491 – Demande de Monsieur VANDERMEEREN pour isoler par l'extérieur 
l'ensemble des façades d'une maison unifamiliale trois façades sise avenue des Argus 
2 
 
Dossier 18491 – Aanvraag van Mijnheer Yves VANDERMEEREN met betrekking tot het 
isoleren van buitenaf van het geheel van de gevels van een drie gevels 
ééngezinswoning, Arguslaan 2. 
 

 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : isoler par l'extérieur l'ensemble des façades d'une maison 
unifamiliale trois façades 
 

ENQUETE : Du 12/06/2023 au 26/06/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  



 
MOTIFS : dérogations aux art.3 (implantation de la construction - façade avant) et 

art.4 (profondeur de la construction) du titre I du RRU 
  

AUDITION : Monsieur VANDERMEEREN, le demandeur 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler par l'extérieur l'ensemble des façades d'une maison unifamiliale 
trois façades ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur :  

- L’isolation par l’extérieur des trois façades,  
- Le changement de couleur des châssis ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 12/06/2023 
au 26/06/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande porte sur une maison unifamliale de type bel-étage construite en 
1956 ;   

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction en façade avant (titre I, art. 3) en ce que le projet 
modifie l’alignement existant par la pose d’une isolation extérieure ;  

Considérant que la demande déroge également aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que la façade arrière isolée par 
l’extérieur dépasse le mitoyen le plus profond de 14 cm (n°4) ; 

Considérant que le bâtiment actuel est en briques rouges avec un soubassement en pierres 
naturelles grises ;  

Considérant que la brique de parement actuelle sera démontée et remplacée par une isolation 
de 14 cm et d’un enduit de teinte blanc cassé ;  

Considérant que le soubassement en pierres naturelles est conservé et non isolé ;  

Considérant que le demandeur déclare en séance que le appuis de fenêtres seront couverts 
d’aluminium ;  

Considérant qu’il convient de prévoir des appuis de fenêtres d’une épaisseur identique à ceux 
existants ;  

Considérant la présence d’une zone de recul de 4 m de profndeur ;  

Considérant que du crépis blanc peut constituer une plus-value architecturale pour bien ; que 
la bien ne comporte pas des élements architecturaux remarquables ;  

Considérant que l’amélioration du confort thermique de la maison ;   

Considérant qu’il y a dès lors lieu de prévoir de la brique au lieu du crépis en façade avant et 
latérale ;  

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et d’implantation (titre I, art. 3) sont acceptables ;  

Considérant que le projet prévoit également la modification de la couleur des châssis ;  

Considérant que les châssis en bois blanc sont remplacés par des châssis en bois de couleur 
anthracite ;  

Considérant que cette couleur s’adapterait bien avec le crépi blanc ;  

Considérant que l’ensemble des modifications s’intègrent relativement bien au bâti.  

 

Avis favorable à la condition suivante : 



- Prévoir des appuis de fenêtres d’une épaisseur identique à ceux existants.  

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et d’implantation (titre I, art. 3) sont 
octroyées et le permis peut être délivré.  

Gunstig advies op volgende voorwaarde:  

- vensterbanken voorzien van dezelfde dikte als de bestaande.  

Gezien het voorwaardelijk unaniem gunstig advies van het overlegcomité uitgebracht 
in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, de afwijkingen van de voorschriften 
van het gewestelijk reglement inzake diepgang (titel I, art. 4) en ligging (titel I, artikel 3) 
worden verleend en de vergunning kan worden afgegeven. 

 

10ème OBJET 
 

Dossier 18350 – Demande modifiée de Monsieur DEMANDE pour réaménager un 
immeuble de rapport (commerce et logements) en trois appartements, sis boulevard du 
Triomphe 109 
 
Dossier 18350 – Aanvraag van Mijnheer Michel DEMANDE met betrekking tot het 
herontwikkelen van een appartementengebouw (bedrijf en wonen) tot deelwoning, 
Triomflaan 109. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone mixte, le long d'un espace structurant 
au PPAS n°6 : le bien se situe dans le périmètre du plan particulier 
d'affectation du sol « PPA N° 6 QUARTIER CHASSE ROYALE », ayant 
fait l'objet d'un arrêté de type « Loi 62 - Arrêté PPAS » en date du 
08/02/1985. 
 

DESCRIPTION : réaménager un immeuble de rapport ( commerce et logements) en 
trois appartements 
 

ENQUETE : - / 
 

MOTIFS : -application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (bien à l'inventaire)  
  
 

AUDITION : Monsieur DEMANDE, le demandeur, Monsieur DAMBREMEZ, 
l'architecte. 
 

 

Avis en cours de rédaction 

Advies in behandeling 

 

11ème OBJET 
 

Dossier 18486 – Demande de Monsieur et Madame DELVOIE-GOOSSENS pour mettre 
une maison unifamiliale en conformité, sise avenue François-Bernard Verboven 18 
 



Dossier 18486 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw Nicolas & Soheila DELVOIE-
GOOSSENS met betrekking tot het conform stellen van een ééngezinswoning, François-
Bernard Verbovenlaan 18. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : mettre une maison unifamiliale en conformité 
 

ENQUETE : du 08/06/2023 au 22/06/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : - application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux 
portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

- dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 
et à 

- l'art.6 du titre I du RRU (toiture d'une construction mitoyenne) 
- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 

antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
  

 
AUDITION : Monsieur et Madame DELVOIE-GOOSSENS, les demandeurs, 

Monsieur GROSJEAN, l'architecte. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre une maison unifamiliale datant de 1929 en conformité ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la modification du relief du sol du jardin ; 

- l’édification d’une terrasse arrière surélevée avec  pose de pare-vues d’1,9m de hauteur ; 

- la pose d’un escalier latéral arrière ; 

- le percement de murs intérieurs au rez-de-chaussée ; 

- l’ajout de caves ; 

- la modification de baies arrières ; 

- la pose d’un crépi en façade avant ; 

- la modification des divisions et matériaux de châssis en façade avant avec suppression 
d’impostes et la modification de la typologie de la porte d’entrée ; 

 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 08/06/2023 
au 22/06/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que que la construction 
de la terrasse surélevée arrière et son escalier dépassent de 1,35m en profondeur le voisin 
mitoyen le plus profond et de 1,60 le voisin mitoyen le moins profond ;  



Considérant que le garde-corps dépasse encore de 1,10m en hauteur le profil de la 
structure de la terrasse, lui-même édifié à une hauteur de 1,20m ; que ce garde-corps est 
composé de fins éléments en acier peint de teinte anthracite ; 

Considérant qu’il s’agit d’ouvrages légers à savoir une terrasse en bois érigée sur fines 
colonnes d’acier ainsi qu’un escalier en bois latéral ; que la terrasse est agrémentée de deux 
brise-vues en bois d’une hauteur d’1,80m ; 

Considérant que l’escalier n’est pas conforme au code civil en termes de vues ;  

Considérant que la pose des brise-vues fait l’objet d’accords avec les voisins du numéro 16 et 
20 ;  

Considérant par conséquent que ces ouvrages ne sont pas de nature à porter préjudice aux 
qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 

Considérant que la modification du relief du sol (un peu plus d’un mètre) entreprise a consisté 
en une reprise des terres effectuée vraisemblablement dès la construction ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que les divisions des châssis ont été modifiées en façade avant, les impostes au-
dessus de la porte d’entrée et de la fenêtre de la chambre au 1er étage supprimées, la typologie 
de la porte d’entrée modifiée ; 

Considérant que d’autres éléments décoratifs sis au-dessus des fenêtres du premier étage ont 
également disparus ; 

Considérant que l’ensemble des menuiseries en façade avant sont actuellement en PVC de 
teinte blanche ;  

Considérant que les modifications entreprises s’intègrent actuellement discrètement à la 
typologie du bien et ne portent pas atteinte à ses caractéristiques architecturales intrinsèques ; 

 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable unanime  

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont octroyées et 
le permis peut être délivré. 

 

Unaniem gunstig advies  

Gezien het unaniem gunstig advies van de overlegcommissie uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijkingen van de voorschriften van 
het gewestelijk stedenbouwkundig reglement inzake diepte (titel I, art. 4) en 
dakbedekking – hoogte (titel I, art. 6) worden verleend en de vergunning kan worden 
afgegeven. 

-------------------------- 

 

 

 

 



 

 


